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Poos intoctifs 

Nos clients peuvent compter sur la présence 
de 17 457 notaires officiant dans 8 317 lieux 

de réception partout sur le territoire. Epaulés par 62 702 
collaborateurs aux compétences reconnues, les notaires ont établi l'année  
dernière 5,1 millions d’actes authentiques en droit de la famille, droit de  
l’immobilier, droit des sociétés ou encore droit rural. Plus de 25 millions  
de personnes ont également franchi les portes de nos offices l’an passé. 

Quelle est la cartographie  
de la profession en 2023 ?

Que retenir  
de cette année 2023 ? 

Quels sont les événements qui ont marqué 
l’année ? 

QUESTIONS À…
Sophie Sabot-Barcet,
PRÉSIDENTE DU CONSEIL
SUPÉRIEUR DU NOTARIAT

L’année 2023 aura été essentiellement caractéri-
sée par une conjoncture économique difficile et 
des ventes immobilières en net recul. Après les 

mois post-pandémie où souvent l’irrationnel et l’inhabituel ont guidé les  
décisions, la forte inflation et la hausse des taux d’intérêt ont eu un impact 
négatif sur l’immobilier et, par voie de conséquence, sur l’activité de nos 
offices. Pour autant, et comme toujours, la profession a su se montrer soli-
daire et résiliente pour continuer d’assurer sans impact pour nos clients sa 
mission de service public de la Justice. 

Ils sont nombreux, mais j’en retiendrai trois principalement. Notre 
congrès, en septembre 2023, fut un grand succès, marqué par 
la présence de trois ministres, au premier rang desquels notre 
garde des Sceaux, et par une thématique, le Logement, au cœur de 
l’actualité et des préoccupations de nos concitoyens. En octobre 
2023, j’ai également eu l’honneur d’être conviée à l’inauguration 
de la Cité internationale de la langue française par le Président 
de la République, les Notaires de France étant mécènes de l’éta-
blissement. Enfin, notre mini-série « L’étude », qui met en scène le 
quotidien d’un office, a été primée à deux reprises par les profes-
sionnels de la communication. Ces trois événements démontrent 
que notre profession est un acteur incontournable au cœur de 
la société. 3



DONNÉES AU 31 DÉCEMBRE 2023

Lieux de réception
de la clientèle

LES CHIFFRES
DE L’ANNÉE

Personnes reçues
chaque année

OFFICES

6 946

8 317

COLLABORATEURS

62 702

17 457

FEMMES

9 984

HOMMES

7 473 D’EUROS

9,2 milliards

BUREAUX ANNEXES

1 371

5,1 millions

25 millions

Nombre 
de notaires

Chiffre d’affaires

Nombre  
d’actes établis

L’ess entiel
de 2023

R
A

PP
O

RT
 A

N
N

U
EL

 D
U

 N
O

TA
R

IA
T

 2
02

3

4



SUR LA CHAÎNE YOUTUBE 
DES NOTAIRES DE FRANCE

RÉUNIS
À DEAUVILLE

NOS ACTIONS PHARES

La série
« L’étude »
diffusée au grand public

Le 119e 
Congrès des notaires 
de France

700 000
VUES

3 000
CONGRESSISTES
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E

Forum
des Nouveaux 
Notaires 

JU
IN

RÉUNIS À PARIS

500 
NOTAIRES

Les 4 Jours
du Logement 

40 
INSTANCES
MOBILISÉES

450
NOTAIRES

VOLONTAIRES

l’habitat de demain
cultivez

AVEC UN NOTAIRE

salon virtuel
consultations o�ertes

Plus d’infos sur
www.notaires.fr

DU 11 AU 14 DÉCEMBRE 2023
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Potai
du notariat

7 kilomètres en moyenne 
séparent deux offices notariaux.

80 159 professionnels y offrent au 
quotidien un accès au droit pour tous. 
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Avec 17 457 notaires au 31 décembre 2023 
sur l’ensemble du territoire national, dont 
12 163 exercent sous la forme individuelle 
ou associée, entourés de 62 702 salariés 
(hors notaires salariés) aux compétences di-
versifiées, dans 8 317 lieux de réception de 
la clientèle (6 946 offices et 1 371 bureaux 
annexes), la profession notariale offre une re-
marquable proximité pour remplir sa mission 
de service public. Elle s’incarne dans un total 
de 80 159 professionnels. Deux offices sont 
séparés en moyenne de 7 kilomètres. Il n’y a 
pas en France de désert notarial. La profes-
sion apporte un appui aux offices situés dans 
les régions moins favorisées. 
Ce maillage territorial est consubstantiel à la 
Raison d’être de la profession. Il lui permet 
d’accueillir 25 millions de personnes chaque 
année. En 2023, 5,1 millions d’actes authen-
tiques et 420 000 déclarations de succession 
ont été établis.  

UN SERVICE DE PROXIMITÉ OUVERT À TOUS 
En présentiel …

POUR UNE PROXIMITÉ  
INCARNÉE SUR LE TERRITOIRE 

SERVICES PUBLICS  
DE PROXIMITÉ 

0

2000

4000

6000

8000

10000

8 317 7 099

3 627

869

Bureaux  
de poste

GendarmeriesOffices et 
bureaux 
annexes

Trésoreries

Données au 26 janvier 2024
Source : Conseil supérieur du notariat - data.gouv.fr
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POUR UN ACCÈS  
AU DROIT 
OUVERT À TOUS

9

 
 
       

Outre sa large couverture nationale qui 
permet à chacun de consulter un notaire 
près de chez lui, la profession contribue 
à l’accès au droit pour tous au moyen de 
consultations offertes assurées lors de 
permanences régulières dans la plupart 
des conseils régionaux et chambres des 
notaires.

Depuis toujours, la profession notariale 
est unie et solidaire afin de conserver ce 
maillage territorial.

UN ACCÈS AU DROIT 
PARTOUT SUR LE TERRITOIRE

1 481 
offices aidés pour un montant  

de 18 356 200 €,  
soit 12 394 €  

en moyenne par office

332 
offices aidés  

pour un montant  
de 265 051 €

SOLIDARITÉ PROFESSIONNELLE  
AU BÉNÉFICE DU MAILLAGE TERRITORIAL 

330 
offices aidés  

pour un montant  
de 341 952 €

Aide à la compensation des 
écrêtements*

Aide à l’équipement  
et aide à l’abonnement visio

Aide à l’abonnement 
réseau

Pour trouver un notaire : 
consultez l’annuaire du notariat

* Cette aide correspond à la prise en charge(1) par le CSN des émoluments prévus au tarif mais qui ne peuvent être appelés au client en raison de la faible valeur de son bien.
(1) Cette prise en charge complète intervient pour 2023 lorsque la part de ces émoluments écrêtés dépasse 1,2 % du chiffre d'affaires annuel de l'office.
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La dématérialisation des actes authentiques 
et leur stockage sécurisé est une réalité du 
quotidien des notaires qui ont signé, au 31 
décembre 2023, 29 811 551 actes de cette 
nature depuis leur création.

Les deux décrets publiés pendant la période 
pandémique (n° 2020-395 du 3 avril 2020 
autorisant l’acte notarié avec comparution à 
distance pendant la période d’urgence sani-
taire et n° 2020-1422 du 20 novembre 2020 
instaurant la procuration notariée avec com-
parution à distance) ont fortement accéléré 
le développement, déjà en cours, des équipe-
ments dans les études. 

Ce système utilise l’infrastructure informa-
tique sécurisée de la profession, garantis-
sant ainsi une absolue confidentialité des 
échanges lors des rendez-vous et réunions 
des notaires entre eux et avec leurs clients. 
Avec ces dispositifs, la profession est complè-
tement accessible pour les citoyens. 

Au 1er janvier 2024, les solutions de visio- 
conférence représentent :
- 6 596 offices équipés ;
- 11 447 comptes de visioconférence

UN SERVICE DE PROXIMITÉ OUVERT À TOUS 

DÉMATÉRIALISATION :  
PROXIMITÉ ET ACCESSIBILITÉ

CROISSANCE DES AAED
(ACTES AUTHENTIQUES ÉLECTRONIQUES À DISTANCE)

450 430

272 342

453 958

22 097

2020 2021 2022 2023

…et en dématérialisé

Au 31 décembre 2023, le nombre d’actes 
authentiques électroniques à distance 
(AAED) représente 10,9 % du total des 
actes authentiques électroniques (AAE).
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Le Conseil supérieur du notariat a ouvert le 8 oc-
tobre 2021 le service Notaires Infos. Ce service 
téléphonique payant apporte un premier niveau de 
réponses aux interrogations juridiques des Fran-
çais, en particulier en matière de droit de la famille 
et de droit immobilier. 
Composé d’une équipe de juristes expérimentés, 
Notaires Infos est accessible au 0892 011 012*, du 
lundi au vendredi, de 9 h 30 à 18 h (17 h le ven-
dredi). Sa mise en place au CSN est l’un des en-
gagements de la première Convention d’objectifs 
du notariat pour la période 2021-2024, signée le 
8 octobre 2020 avec l’État. 
Grâce à ce service, le Conseil supérieur du notariat 
participe au renforcement de l’accès au droit et à la 
justice pour l’ensemble des Français.
En 2023, 16 223 appels ont été reçus par Notaires 
Infos.

L’équipe de juristes de Notaires Infos contribue 
à l’actualisation de l’information juridique du site 
grand public, www.notaires.fr. 

Articles, FAQ, et fiches pratiques sont ainsi 
parfaitement à jour des dernières évolutions 
législatives. 

LE SERVICE NOTAIRES INFOS 

* Appels facturés 80 centimes d’euros par minute 

0892 011 012*

NOTAIRES INFOS

11
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EXPRIMER L’ÉQUILIBRE  
DES VOLONTÉS 

Pour répondre à la mission confiée par 
l’État, le notaire sécurise en les authentifiant 
les actes qu’il reçoit et s’engage personnel-
lement sur leur contenu. Il vérifie l’identité 
des parties, s’assure de leur consentement 
éclairé, réel et valable, et officialise leurs vo-
lontés et leurs engagements, après les avoir 
conseillées sur le droit applicable. Neutre et 
impartial, le notaire permet la conclusion de 
contrats équilibrés dans l’intérêt de chacun 
et dans le strict respect des lois. L’acte qu’il 
authentifie au nom de la République Fran-
çaise est incontestable et s’impose à tous. Le 
notaire est garant de la sécurité juridique des 
actes qu’il reçoit.

CONSERVER LES ACTES  
POUR TOUJOURS

Les archives notariales encore conservées 
représentent des milliers de kilomètres de 
rayonnages avec, dans toute la France, des 
séries complètes depuis l'an 1 500. Ces ar-
chives s’appellent les minutes. Les minutes de 
plus de 75 ans sont transférées aux archives 
publiques qui prennent le relais… pour tou-
jours. Ouvert en 2008, le Minutier central 
électronique des notaires (MICEN) conserve 
de manière ultra-sécurisée, sur différents 
sites, l’intégralité des actes sur support élec-
tronique de tous les notaires. Il stocke actuel-
lement près de 30 millions d’actes. 

Le Fichier Central des Dispositions de Der-
nières Volontés (FCDDV) est un fichier na-
tional, interconnecté à un réseau de fichiers 
européens du même type, qui permet à cha-
cun de retrouver un testament (cf. page 14).

Le notariat agit ainsi pour la paix au cœur de 
la société.

DES ACTES JURIDIQUES
sûrs et incontestables

12
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13

Autres*

13,18 %

Ventes  
hors VEFA**

40,20 %

PACS

0,45 %

Procurations

2,69 %

Donations
ou partages anticipés

5,77 %
Attestations

6,64 % Notoriétés

8,76 %

Prêts

10,01 %

● Ventes hors VEFA 
● Prêts 
● Notoriétés
● Attestations
● Donations ou partages anticipés
● Mainlevées
● VEFA

● Procurations 
● Testaments
● Inventaires
● Contrats de mariage
● PACS 
● Autres

*  Testaments authentiques, mandats de protection 
future, adoptions, créations et transmissions d’en-
treprises, cessions de parts sociales, etc. 

**  Ventes hors VEFA : logements anciens et neufs, 
terrains à bâtir, bâtis agricoles et non agricoles, 
etc. 

VENTILATION DES ACTES
RÉPARTITION MOYENNE ANNUELLE DES ACTES EN %

Consultez la vidéo  
sur le métier de notaire

Domaines d’intervention du notaire : 
consultez notre site internet 

POUR EN SAVOIR PLUS SUR LE RÔLE DU NOTAIRE

Consultez la vidéo 
« Le notaire  
au service de tous » 

Contrats  
de mariage

1,34 %

Mainlevées

3,83 %

VEFA

2,94 %

Inventaires

2,08 %
Testaments

2,11 %



Le Fichier Central des Dispositions de Der-
nières Volontés (FCDDV) est un registre 
qui répertorie les dernières volontés des 
particuliers. Créé en 1971, réglementé par 
la convention de Bâle de 1972, informatisé 
en 1975, il n’a cessé d’évoluer et contient 
22 276 720 inscriptions enregistrées au 31 
décembre 2023, dont 492 548 nouvelles ins-
criptions en 2023 (445 810 en 2022). 

En tout, ce sont 653 557 recherches qui ont 
été effectuées dans le FCDDV en 2023. 

Pour s’assurer que les volontés de leurs 
clients soient connues et respectées, les no-
taires procèdent à l’inscription de leurs tes-
taments et ultimes volontés sur ce registre.  
À la disparition d’un proche, les familles ou 
le notaire qu’elles ont chargés de la succes-
sion interrogent ce fichier sur présentation 
d’un certificat de décès. Cela permet de sa-
voir rapidement si le défunt a fait inscrire des 
actes au fichier (testament, donation entre 
époux…) et de les retrouver.

La famille qui a connaissance de tels actes 
peut alors consulter le notaire qui les détient.

Ce dernier, ou tout autre notaire au choix 
de la famille, procèdera à la liquidation et 
au partage de la succession, conformément 
aux volontés du défunt. Tout notaire est tenu 
d’interroger le fichier à l’ouverture d’une 
succession.

DES REGISTRES INTER-
CONNECTÉS EN EUROPE 

L’Association du réseau européen des re-
gistres testamentaires (ARERT) est une as-
sociation internationale de droit belge sans 
but lucratif, créée par les notariats français, 
belge et slovène. Ce réseau compte 21 pays 
membres (notariats) et 2 registres d’États 
partenaires. Il permet d’échanger des infor-
mations entre les fichiers des testaments et 
de certificats successoraux européens (CSE) 
nationaux. Les États adhérents, qui disposent 
d’un registre des dispositions de dernières 
volontés ou d’un registre de CSE, peuvent les 
interconnecter pour permettre aux citoyens 
européens de retrouver les dispositions 
qu’un proche décédé a enregistrées dans un 
pays de l’Union européenne. 

En 2023, 13 registres nationaux des testa-
ments et 3 registres de CSE font partie de ce 
réseau.  Ainsi 13,7 % des interrogations ont 
permis de retrouver un testament dans un 
pays autre que celui où s’est réglée la suc-
cession et, dans les cas restants, de confir-
mer l’absence de dispositions testamentaires 
à l’étranger.  Grâce à la mise en œuvre du 
projet RERT Improv’, cofinancé par la Com-
mission européenne, la plateforme informa-
tique a été rénovée, elle est prête à accueillir 
de nouveaux registres des testaments et des 
CSE. 695 testaments ont ainsi été retrouvés 
en 2023, une augmentation de 15% par rap-
port à l’année précédente. 

« Comment rédiger ses dernières  
volontés ? » : consultez notre site internet 

POUR EN SAVOIR PLUS  
SUR LE TESTAMENT

CONSERVER
la mémoire

14
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UN FICHIER POUR LES PACS

Par la loi du 28 mars 2011, l’État a confié au 
Conseil supérieur du notariat une mission de 
service public pour l’enregistrement et la pu-
blication des pactes civils de solidarité. Mis-
sion dont s’acquittent les notaires en alimen-
tant le PACSen, registre destiné à enregistrer 
et recenser les déclarations, modifications et 
dissolutions des PACS réalisés sous la forme 
authentique. 

Le fichier contient 301 895 enregistrements 
à fin décembre 2023, soit 22 740 nouvelles 
inscriptions en 2023. 

Tous ces fichiers sont gérés par l’ADSN, 
l’usine digitale du notariat. Elle œuvre 
pour la protection de l’ensemble des don-
nées sensibles de la profession notariale ; 
elle est l’acteur majeur de sa digitalisation.

Le PACS (pacte civil de solidarité) en détails : 
consultez notre site internet

POUR EN SAVOIR PLUS  
SUR LE PACS

15



Le congrès annuel des notaires est l’occasion, 
pour la profession, de se positionner vis-à-
vis des enjeux majeurs du monde actuel sous 
l’angle juridique. Il conçoit de nombreuses 
propositions à destination des pouvoirs pu-
blics, sur des thématiques différentes chaque 
année, et participe ainsi à l’amélioration du 
droit positif au service des citoyens.

« LE LOGEMENT 
Le devoir de faire mieux,  
le Droit pour faire autrement »

Le 119e Congrès des notaires de France s’est 
tenu du 27 au 29 septembre 2023, à Deauville, 
sur le thème : « Le Logement – Le devoir de 
faire mieux, le Droit pour faire autrement ». 
Ils étaient 3 000 congressistes à assister aux 
séances plénières, travaux des commissions 
et 3 parcours de formation thématiques, to-
talisant 21 heures, composés de 4 à 6 cours, 
proposés dans le cadre de ce congrès présidé 
par Me Yves Delecraz, notaire à Lyon.
Les travaux menés par les trois commissions 
« Développer l’offre de logements », « Favo-
riser l’accès au logement » et « Pérenniser 
son logement » ont abouti à 12 propositions 
formulées, toutes approuvées en salle. Elles 
ont été complétées par une 13e proposition, 
commune aux trois commissions, dédiée à 
l’accélération de la rénovation énergétique 
des copropriétés grâce au tiers financement.
Face aux besoins grandissants de la socié-
té, le notaire écoute, anticipe, questionne, 
adapte, explique le droit, conseille, élabore 
des stratégies globales et se projette dans 
l’avenir pour répondre aux besoins de ses 
concitoyens. 
Chaque année, les propositions formulées 
et adoptées par le Congrès des notaires de 
France prennent en considération les lois ac-
tuelles ainsi que les conjonctures sociétales 

UN ACTEUR MAJEUR 
de la vie publique à travers   
son congrès annuel

Rendez-vous sur le site du Congrès des notaires de France 

POUR EN SAVOIR PLUS  
SUR LE CONGRÈS DES NOTAIRES DE FRANCE

3 000
congressistes 

16
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et proposent une réécriture de certains articles de 
loi, des différents codes existants (Code civil, Code 
général des impôts, Code de la voirie routière, 
Code de la construction et de l’habitation, Code 
rural et de la pêche maritime, etc.), voire de nou-
veaux textes de loi. Ces propositions sont réguliè-
rement reprises par le législateur dans l’intérêt des 
citoyens. Depuis 1953, les propositions du congrès 
ont contribué à la création de 128  textes législatifs 
et réglementaires.

Trois personnalités de première impor-
tance reçues à Deauville : Éric Dupond- 
Moretti, garde des Sceaux et ministre de la  
Justice ; Patrice Vergriete, alors ministre du  
Logement, et Édouard Philippe, Maire du Havre 
et ancien Premier ministre. 

DÉVELOPPER L’OFFRE  
DE LOGEMENTS 

La première commission a soumis 4 propositions, 
toutes entérinées par les participants :
-  réduire la durée d’obtention d’un permis de 

construire définitif par la concertation et par une 
instruction collégiale et certifiée des projets ;

-  développer les partenariats entre le public et le 
privé notamment par une simplification du droit 
de la commande publique ; 

-  instituer une autorisation d’urbanisme favorisant 
la réversibilité en faveur du logement ; 

-  favoriser la mise en concordance des cahiers des 
charges de lotissement avec la réglementation 
d’urbanisme en faveur du logement. 

FAVORISER L’ACCÈS  
AU LOGEMENT  
La deuxième commission a permis d’adopter les 
5 propositions suivantes :
-  créer un statut fiscal du bailleur privé, global, co-

hérent et attractif ;
-  créer une égalité de traitement fiscal de la per-

formance énergétique pour les logements nus ou 
meublés, anciens ou neufs ; 

-  généraliser une offre locative privée solidaire avec 
le dispositif « Loc’Avantages » ;

-  simplifier et généraliser le droit de préemption du 
locataire pour favoriser l’accession à la propriété ;

-  maintenir dans le temps les décotes consenties 
au premier accédant dans les modes d’accession 
aides à la propriété.

PÉRENNISER SON LOGEMENT 
La troisième commission a présenté les 3 proposi-
tions suivantes, toutes adoptées par les participants :
-  pérenniser le logement du dirigeant de société : 

étendre l’insaisissabilité de la résidence principale ; 
-  pérenniser le logement de nos aînés, repenser les 

solutions viagères dans le cadre familial : 
•  sous-proposition 1 : repenser la vente en viager 

en famille ; 
•  sous-proposition 2 : repenser le prêt viager hypo-

thécaire en famille ; 
-  pérenniser le logement de la famille : rétablir  

l’esprit de l’article 215 – alinéa 3.

Une 13e proposition, commune aux 3 commissions, 
a été adoptée :
-  accélérer la rénovation énergétique des copro-

priétés grâce au tiers financement.
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Depuis 7 ans maintenant, le Conseil supé-
rieur du notariat organise cinq fois par an 
des débats prospectifs sur des thématiques 
économiques, sociales et sociétales, autour 
d’experts et de personnalités politiques. Bap-
tisé « Le Club du Droit », chaque évènement   
réunit en moyenne une centaine de per-
sonnes en présentiel dans l’amphithéâtre du 
CSN et en distanciel. Un compte-rendu est 
ensuite publié dans les colonnes d’un heb-
domadaire national (Le Journal du Dimanche 
puis Paris Match), appuyé par les éclairages 
de deux notaires, issus de leur pratique quo-
tidienne du droit. En 2023 encore, de nom-
breux sujets ont été abordés par la profes-
sion notariale, participant ainsi aux débats 

actuels et futurs de notre société : 
-  « L’immobilier à l’heure de l’évolution des 

espaces urbains – Pourquoi et comment le 
logement doit-il se transformer en profon-
deur ? »,

-  « Droit et identité : quelles interactions ? 
Doit-on redéfinir l’identité à la lumière des 
évolutions sociétales ? »

-  « La langue française dans le monde : le 
français doit-il s’adapter aux évolutions so-
ciétales ? » 

-  « Intelligence artificielle : quelles consé-
quences pour les professions juridiques ? »

-  « Comment prévenir et accompagner les 
différentes formes de dépendance ? ».

…ET DANS 
les médias 

«Qu’est-ce qu’un enfant fantôme ?
C’est un enfant qui n’est pas  déclaré 
à l’état civil de son pays au moment 
de sa naissance, et qui n’a donc pas 
d’existence juridique. Difficile 
d’établir des chiffres précis, mais 
près d’un milliard de personnes 
seraient dépourvues d’identité dans 
le monde. La plupart de ces enfants 
se trouvent en Afrique de l’Ouest 
et de l’Est. Les Indiens tentent 
de remédier au problème via un 
gigantesque recensement avec un 
numéro d’identité. En Chine, les 
enfants fantômes sont ceux qui 
n’avaient pas le droit de naître en 
vertu de la politique de l’enfant 
unique, alors qu’aux confins de 
l’Europe ce sont principalement 
les populations roms qui sont tou-
chées par le phénomène, pour des 
raisons traditionnelles de pauvreté.

Justement,
venons-en aux causes ?
Il y a d’abord les causes collectives : 
quand les États sont sous-équipés, 
pauvres ou en guerre civile, les 
enfants fantômes sont loin d’être 
une priorité. Et puis il y a les causes 
individuelles : dans certains pays, 
l’accès des citoyens aux adminis-
trations est compliqué et coû-
teux. D’autres obstacles relèvent 
du domaine culturel, religieux ou 
sociétal, comme dans ces villages 
africains reculés où la mention du 
chef du village suffit pour légitimer 
la naissance d’un enfant.

Quel est le rôle au sens large 
de l’état civil ? 
L’état-civil a une double portée : 
collective, par le côté universel de 
l’identité d’un être humain dont 
l’existence juridique est d’inté-
rêt général et individuelle, parce 

que reconnu par la Déclaration 
Universelle des droits de l’homme 
de 1948, il permet la délivrance de 
l’acte de naissance et ensuite des 
pièces d’identité. Sans état civil, 
on ne peut faire  valoir ses droits 
fondamentaux ni se défendre. Le 
travail des mineurs, les mariages 
forcés et les trafics mafieux, sexuels 
ou militaires sont les conséquences 
dramatiques de la non-existence 
juridique. Les États sont quant à 
eux dans  l’incapacité de mener un 
recensement, de faire une pyramide 
des âges ou encore d’évaluer leurs 
politiques publiques.

Comment ce phénomène est-il 
devenu votre combat ?
J’ai coutume de dire que ce fut 
le hasard au départ, et la néces-
sité ensuite. Lors de la visite d’un 
orphelinat au Cameroun avec un 
notaire africain, le directeur nous 
a présenté des enfants sans parents 
ni identité, la double peine. Mon 
confrère connaissait le problème, 
lui-même ayant été déclaré à l’âge… 
de six ans ! Ma première réaction 
a été celle d’un professionnel du 
droit réagissant aux conséquences 
juridiques de ce vide. Mais une fois 
rentré j’ai pris conscience d’une 
véritable catastrophe humanitaire, 
de ce  combat qu’il fallait mener et 
qui ne m’a plus jamais quitté depuis 
dix ans. Nous avons écrit un livre 
avec mon confrère camerounais, 
point de départ d’un long travail 
de plaidoyer, qui a permis de faire 
connaître le sujet en France. Même 
les journalistes tombaient des nues !

Qu’a permis l’action du notariat 
sur le sujet ?
Une résolution encourageant les 
États francophones à se doter 

d’un état civil accessible et gratuit, 
ou  encore des actions mises en 
place par l’OIF (Organisation in-
ternationale de la francophonie), 
comme une opération de régula-
tion au Niger. Ces exemples sont 
les emblèmes des deux grandes 
solutions pour enrayer le phé-
nomène : l’une est une mission 
régalienne, émanant des États, 
qui doivent se doter d’outils 
technologiques pour déclarer 
les naissances. L’autre est juri-
dique car, dans tous les pays du 
monde, il existe des procédures 
de jugement supplétif remplaçant 
l’acte de naissance, qui mobilisent 
de nombreux corps de métier. 
Dans ce contexte, les notaires 
fédèrent les énergies et facilitent 
la logistique.

Votre action a contribué 
à la feuille de route 2021-2027
du ministère de l’Europe 
et des Affaires étrangères,
quelle est-elle ?
Un plan pour « améliorer l’univer-
salité et la fiabilité de l’enregistre-
ment des faits d’état civil », décliné 
en trois axes : accroître la mobilité 
internationale, renforcer la prise en 
compte de l’état civil dans l’aide pu-
blique au développement d’un pays, 
et communiquer sur les enjeux de 
l’enregistrement des naissances. 
Pour ma part, je suis heureux de 
voir que cette cause est populari-
sée et que les pouvoirs publics se 
sont emparés de la question. Le but 
ultime de tout ce travail est qu’il 
n’y ait plus d’enfants non décla-
rés. Nous arriverons à réduire ce 
phénomène mais, à horizon d’une 
génération, j’y crois ! y

PROPOS RECUEILLIS PAR C.R.
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« Un milliard de personnes 
dépourvues d’identité dans le monde »

« Sans état civil, 
on ne peut faire valoir 

ses droits 
fondamentaux »

En pratique

Me Laurent Dejoie, président de l’ANF (Association du notariat francophone) 
et vice-président de la Région Pays de la Loire

Doit-on redéfinir l’identité à la lumière des évolutions sociétales ?

Le genre, l’ethnie, la religion, la connotation : il y a tant 
de questions soulevées par un simple prénom ! L’identité 
au sens large peuple quotidiennement l’actualité, 

le débat public, les réseaux sociaux. Dans leurs études, 
les notaires sont au premier rang des évolutions juridiques 
et de leurs conséquences sur le quotidien des familles

Droit et identité : 
quelles interactions ?

C’e s t  u n e  t h é m a t i q u e 
 inhabituelle qui est évo-
quée au Conseil supérieur 
du notariat, en ce matin 

de printemps, pour la deuxième 
édition du Club du droit de 2023.

S o p h i e  Sa b o t- Ba rc e t ,  l a 
 présidente, le souligne, tout en 
relevant que l’identité est para-
doxalement au cœur du quoti-
dien des notaires. « Le sujet est 
complexe et dépasse la sphère 
juridique. Il a une dimension 
 philosophique, sociale et sociétale, 
et interroge la place de l’humain 
dans le monde, dans nos sociétés, 
dans nos familles. »

En effet, l’identité figure au 
premier rang des actes notariés, 
c’est un objet juridique relatif à la 
naissance, au décès, et donc à la 
transmission. Sans identité civile, 
pas d’acte et une anarchie des 
informations, pouvant engendrer 
par exemple des orthographes 
patronymiques multiples, ou 
encore des questionnements 
sur le genre, comme c’est le cas 
pour l’illustre chevalier d’Éon, un 
espion du XVIIIe siècle sous le 
règne de Louis XV.

Avant la Révolution française, 
c’est l’Église catholique qui tenait 
les registres, d’ailleurs avec soin. 
Les informations n’étaient pas 
forcément erronées, mais elles 
provenaient d’une source pri-
vée. En outre, à la signature d’un 
acte chez le notaire royal, l’acte 
de naissance n’était pas demandé, 
ce qui laissait parfois la place à 
diverses fantaisies déclaratives.

La loi du 20 septembre 1792 a 
mis les registres d’état civil entre 
les mains de l’État, ce qui a donné 
lieu à un remarquable système 
fiable, territorialisé et géré par 
les mairies, qui assure depuis lors 
l’existence et la protection juri-
dique de chaque citoyen français 
tout au long de sa vie. Cette exis-
tence commence par un cri… et par 
un prénom, un sujet d’études en soi 
pour Baptiste Coulmont, auteur de 

l’ouvrage Changer de prénom, de 
l’identité à l’authenticité (Presses 
universitaires de Lyon, 2016).

Le professeur de sociologie 
à l’ENS Paris-Saclay se définit 
comme un sociologue du droit, 
et base tout son travail sur l’iden-
tité civile. Il replace la petite his-
toire du prénom – inventé par les 
révolutionnaires français – dans la 
grande : alors qu’il était possible de 
changer de nom de famille au début 
du XIXe siècle, il a fallu attendre 
1955 pour le prénom. Or les ques-
tions de genre existent depuis 
toujours. Un acte de mariage de 
1901, celui d’Élisa 
Dubreuil, apparaît 
sur le grand écran 
de l’amphithéâtre. 
E n  1 9 1 7,  É l i s a 
change de sexe. Le 
mariage est annulé, 
et elle demande à 
changer son pré-
nom pour « Élie », 
ce qui lui est refusé. 
En 1918, l’acte de 
s o n  d e u x i è m e 
mariage stipule bien « de sexe mas-
culin », mais le prénom Élisa reste 
inchangé, et souligné, comme pour 
insister sur l’incapacité de l’offi-
cier d’état civil à changer le cours 
des choses. En revanche, quelques 
mois plus tard, c’est bien « Élie » 
Dubreuil qui sera appelé sous les 
drapeaux, mais rien ne changera 
sur son acte de naissance.

Cette immuabilité du prénom 
s’explique par le fait que son aspect 
connotatif n’était pas central pour 
le droit à l’époque. C’est ce qu’a 
 radicalement changé la loi por-
tée par Michel Tony-Révillon, ou 
plutôt… par Marie Tony-Révillon ! 
Baptiste Coulmont nous rappelle 
l’histoire personnelle du député à 
l’origine de la loi de 1955. Né Marie, 
un prénom assez courant pour les 
hommes au XIXe siècle, l’homme 
politique a fait toute sa carrière sous 
le prénom d’usage Michel. C’est 
donc en connaissance de cause 
qu’il s’est battu pour que la fonc-
tion connotative, celle qui appa-
rente une personne à un groupe, 
soit prise en compte.  Prénoms ridi-
cules, étrangers, religieux, du genre 
opposé : à partir de 1955, on peut 
évoquer ces motifs pour changer 
son prénom sur son acte de nais-
sance. Un tournant important car, 
de nos jours plus que jamais, on se 

rend compte que tous les papiers 
qui font l’existence sont branchés à 
ce certificat d’état civil, que le socio-
logue définit comme « un vêtement 
de papier plus collant aujourd’hui 
qu’il y a un siècle ».

Dans son enquête de 2012, il 
relève plusieurs profils parmi 
ceux qui changent de prénom : des 
enfants d’immigrés, des personnes 
qui utilisent déjà un prénom diffé-
rent, ou d’autres qui rencontrent 
des difficultés administratives à 
cause de la différence entre leur 
prénom de naissance et l’usuel. 
Ces cas confirment que la vérité gît 

dans l’acte de nais-
sance, pas dans l’in-
terconnaissance.

Cette possibilité 
de changement est 
donc une avancée 
importante, mais 
insuffisante aux 
yeux de  Benjamin 
Pitcho, avocat et 
maître de confé-
rences, qui plaide 
pour une évolution 

de l’état civil, trop figé par rapport 
aux tensions permanentes créées 
par la difficulté de définir l’iden-
tité. Wikipédia donne par exemple 
deux aspects quasi contradictoires, 
le fait de montrer la singularité 
d’une personne, mais aussi de 
s’affirmer en tant qu’individu vis-
à-vis de la collectivité ! L’avocat 
illustre son propos par le témoi-
gnage d’une drag-queen entendu 
à la radio, qui confirme ce versant 
extérieur de l’identité : nous affi-
chons tous quelque chose aux yeux 
de la société, donc nous sommes 
tous des drag-queens, y compris 
le banquier qui enfile son costume 
cravate pour aller travailler.

En droit, l’identité est un 
 standard, donc intrinsèquement 
mal défini. Le premier biais est 
 étymologique, car le terme vient 
du latin idenditas, lui-même dérivé 
d’« idem ». « On cherche donc une 
singularité dans une équivalence ! » 
s’insurge le juriste.

Les preuves et supports de l’exis-
tence juridique sont immuables, 
alors que l’identité évolue avec le 
temps, l’âge, ou encore la percep-
tion. Benjamin Pitcho s’amuse par 
exemple de sa désignation en tant 
que maître de conférences, alors 
qu’il ne se présente plus comme 
universitaire !

« L’état civil 
doit évoluer, 
notamment 

sur la question 
du genre »

Réponses avec les Notaires 
de France, le professeur de 
sociologie à l’ENS Paris-
Saclay Baptiste Coulmont et 
Benjamin Pitcho, avocat et 
maître de conférences à Paris-
VIII Vincennes-Saint-Denis.

L’état  civil  doit  évoluer, 
 notamment sur la question du 
genre. L’avocat souligne à quel 
point l’enjeu est important  : 
« Les personnes  transidentaires 
ont besoin de changer leur  identité, 
ce n’est ni un caprice, ni une lubie. 
C’est leur sécurité mentale et 
 physique qui est en jeu. » Quid 
aussi de certaines personnes 
intersexes, s’interroge-t-il, dont 
les caractéristiques sexuelles ne 
correspondent pas aux normes 
typiques et binaires masculines 
ou féminines ?

La Cour européenne des droits 
de l’homme vient de rejeter le 
recours contre la France entrepris 
par une personne intersexe pour 
obtenir la mention de sexe neutre 
sur son état civil. Une aberration 
selon l’avocat, qui rappelle que 
les droits hébraïque et canons 
reconnaissaient l’intersexuation.

Benjamin Pitcho s’étonne aussi 
que l’état civil d’une  personne 
morale, autrement dit le registre 
du commerce et des sociétés, soit 
modifiable à l’envi. «  Pourquoi ce 
qui est accepté pour une  personne 
morale est  refusé pour une 
 personne physique ? »

Les pièces d’identité ont évolué 
avec leur temps. La religion ou le 
métier n’y sont plus  mentionnés, 
alors pourquoi y faire encore 
 figurer le genre  ? Un réflexe 
daté, qui entretient la confusion 
 réductrice entre l’identité et 
l’état civil. Aujourd’hui, il semble 
 nécessaire d’élargir le scope de 
l’identification, peut-être en 
reconnaissant une autre identité 
sociale que le seul état civil.

E n  c o n c l u s i o n ,  S o p h i e 
 Sabot-Barcet  remercie  les 
 intervenants d’avoir tenté de 
définir l’identité, et rappelle le 
rôle humain des notaires, dont 
la mission est de sentir les évolu-
tions sociétales, d’attirer l’atten-
tion du législateur et d’accompa-
gner les citoyens au mieux sur ce 
sujet qu’on ne peut réduire à la 
pure technique  juridique. Elle 
évoque le mythique discours sur 
le déclin du courage d’Alexandre 
 Soljenitsyne, en 1978 à Harvard : 
«  Face aux épreuves du siècle 
qui menace, jamais les béquilles 
 juridiques ne suffiront à maintenir 
les gens debout. »  y

CHLOÉ ROSSIGNOL

Livret 
de famille

L’état civil

Les prénoms

1955
Changement de 
prénom autorisé 
si « intérêt 
légitime » justifié.

1993 
Possibilité de 
choisir des 
prénoms 
originaux, dans 
la mesure où ils ne 
portent préjudice 
ni au droit 
des tiers ni à 
l'enfant.

1993
Autorisation du 
libre choix du 
prénom, sauf s’il 
est contraire à 
l’intérêt de 
l’enfant.

Restriction 
des choix aux 
« noms en usage 
dans les di�érents 
calendriers, et ceux 
des personnages 
connus de l'histoire 
ancienne ».

L’IDENTIFICATION DES FRANÇAIS EN QUELQUES DATES

Sources : Notaires de France. Le Figaro « Etablir l’identité » de Jean-Pierre Gutton, PUL, 2010

1792
Mise en place de l'état civil 
républicain, les registres sont 
transférés aux maires.

1877 
Création du livret de famille 

à Paris, étendu à toute la France 
en 1884.

1917
Carte d’identité pour les étrangers.

1935 
Carte d’identité préfectorale.

1940
Carte d’identité « de Français » 
imposée par le régime de Vichy.

1955
Carte nationale d’identité.

1995
Carte d’identité sécurisée.

1539 
Naissance de l’état civil français. 
L'édit de Villers-Cotterêts signé 
par François Ier institue la tenue 
obligatoire de « registres 
des baptêmes » dans les paroisses.

1579
L’ordonnance de Blois prescrit 

l'enregistrement des mariages et 
sépultures dans les paroisses.

1803 

L’état civil désigne 
l’ensemble des 
éléments relatifs 
à la personne 
qui identifient 
un individu tels que 
nom, prénom, date et 
lieu de sa naissance. 
VLADIMIR NENOV/EYEEM/ 

GETTY IMAGES

L’identité fantôme
166 millions d’enfants (1 sur 4) 
ne sont pas déclarés et 237 millions 
d’enfants dans le monde ne 
détiennent pas d’acte de naissance.

500 millions 
de personnes sont 
sans existence 
juridique sur 
le continent 
africain.

1 milliard de personnes dans le 
monde n’ont pas de preuve d’identité 
juridique.
Sources : UNICEF 2019.  Initiative ID4D Banque 
Mondiale 2019
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Comment sécurise-t-on aujourd’hui le 

patrimoine d’une personne vulnérable ?

Il n’y a pas de solution unique, la pra-

tique fait du cas par cas et s’adapte aux 

multiples formes de dépendance. Cer-

taines personnes ont besoin de reve-

nus, d’autres d’un toit ou d’entraide. 

Il y a d’abord la donation classique en 

pleine propriété, comme une somme 

d’argent ou un bien immobilier, que 

l’on peut aussi donner en gardant 

l’usufruit. Moins classique, la dona-

tion d’usufruit : on ne se dépossède 

pas de son vivant mais on peut tem-

porairement donner des revenus à la 

personne vulnérable avant de retrou-

ver plus tard la pleine propriété de cette donation.

La donation résiduelle permet quant à elle de donner à deux 

personnes successives. Lors du décès de la première, le bien ira 

à la seconde, qui recevra ce qui n’aura pas été consommé. Ce 

dispositif a plusieurs vertus : il p
ermet de donner un bien à un 

enfant en situation de handicap tout en le réservant pour un 

autre après lui et il est très intéressant sur le plan fiscal, l’impôt 

n’étant acquitté qu’une seule fois sur les deux transmissions.

Enfin, nous pouvons évoquer le leg, qui s’opère via un testa-

ment totalement réversible, contrairement à la donation, et qui 

permet au donateur d’organiser sa succession et d’en confier 

la gestion à une tierce personne. 

Une des mesures d’accompagnement de ces dispositifs e
st la 

constitution d’une société civile qui permet de confier la gestion 

d’un bien à un proche de la personne vulnérable.

La fiscalité sur ces donations doit-elle évoluer ?

Lorsqu’on décide d’aider quelqu’un, cela peut être considéré 

comme une donation, ce qui engendre des frais importants. 

S’il existe un abattement fiscal sur les donations entre parents 

et enfants, ce n’est pas le cas envers les autres membres de la 

famille. Une donation à une tante sera par exemple taxée à 55% !  

En outre, le dispositif m
anque de souplesse et de pédagogie. Nous 

proposons donc la création d’un fonds familial, un fonds de soli-

darité au sein de la famille au sens large, alimenté par plusieurs 

de ses membres et non fiscalisé. En contrepartie, ce
t argent serait 

uniquement réservé au financement des situations de dépendance, 

comme un loyer d’Ehpad ou une dépense ponctuelle hospitalière. 

C’est un changement de paradigme pour les familles qui le sou-

haitent, un moyen de financer une fin de vie par des fonds pri-

vés quand c’est possible, hors solidarité nationale. Ce fonds serait 

administré sous contrôle du notaire pour éviter les déviances. Nous 

avons envoyé cette proposition au ministère des Comptes publics 

tout récemment où nous espérons qu’elle trouvera un écho. 

 Propos recueillis par C.R.

COMMENT PRÉVENIR ET ACCOMPAGNER  

LES DIFFÉRENTES FORMES DE DÉPENDANCE ?

Bien vieillir, bien mourir : le sujet est complexe et paradoxal, à la fois tabou et sous le feu des  

projecteurs de l’actualité. La pudeur de nos sociétés face à la dépendance et plus largement face à la mor t 

entrave les améliorations nécessaires de la fin de vie et de la protection des personnes vulnérables. 

Par Chloé Rossignol

 Eclairage avec les Notaires d 

e France, la Professeure de droit privé à 

l’Université Paris-Est Créteil (UPEC) et 

responsable du Master 2 protection de la  

personne vulnérable Nathalie Peterka  

et la Directrice du Centre national  

des soins palliatifs et de  

fin de vie Giovanna Marsico.

u’adviendra-t-il d’un enfant 

en situation de handicap 

quand ses parents ne seront 

plus là, ou de la pérennité 

d’une entreprise quand son 

créateur ne sera plus en 

capacité de diriger ? Sophie 

Sabot-Barcet entre sans 

ambages dans le vif du sujet. 

Pour la présidente du Conseil supérieur du 

notariat, prévenir et anticiper pour mieux 

accompagner est à la fois la raison d’être 

de la profession, mais aussi le devoir que 

chacun d’entre nous avons vis-à-vis de nos 

proches. Les dispositifs ju
ridiques existent 

et sont nombreux, notamment pour les 

700 000 citoyens français qui bénéficient 

d’une mesure de protection des majeurs. 

Problème, ces outils so
nt très peu utili-

sés ou mal adaptés aux bouleversements 

démographiques et au vieillisse
ment de 

la population.

Avant d’entamer la réflexion sur les 

moyens de les démocratiser, la profes-

seure de droit privé Nathalie Peterka s’at-

tache à définir la dépendance, dans son 

sens premier et encyclopédique : « État de 

quelqu’un qui est soumis à l’autorité d’au-

trui ». Le droit régule cette dépendance 

dont il se méfie. Le droit de la protection 

« Il ne faut pas 

attendre d’être en fin 

de vie pour discuter 

de la fin de vie ! »

Quel bilan tirez-vous du mandat de protection future, 15 ans après 

sa création ?  

C’est un acte par lequel chacun d’entre nous peut anticiper une 

éventuelle perte de ses facultés en organisant la manière dont il 

sera protégé. Le mandat de protection future réunit deux grandes 

vertus d’ordinaire plutôt opposées : la sécurité, ca
r il permet d’or-

ganiser en pleine conscience une fin de vie à travers un dispositif 

sous un contrôle médical puis juridique, et la liberté, celle de déci-

der de son avenir. Il su
ffit d’aller voir son notaire, et une fois la 

procédure expliquée, de signer un acte « dormant » qui sera activé 

dès lors que le mandataire le jugera opportun, après un examen par 

un médecin expert auprès de la cour d’appel puis un dépôt devant 

un juge. Ces étapes protègent l’intégrité de la personne vulnérable. 

Quant au contenu, il est à construire avec le notaire : transmis-

sion d’un patrimoine, vente d’une entreprise, de titres, choix d’un 

lieu de vie… Toutefois le mandant, c’est-à-dire la personne proté-

gée, peut limiter les actes que la loi permet au mandataire de faire 

sans le contrôle du juge. Ce mandat est révocable à tout moment.

Pourquoi ce dispositif est-il si peu utilisé ?

La responsabilité de cet échec est collective. D’abord, il est parado-

xalement plus facile d’organiser ses obsèques que sa perte d’auto-

nomie ! La mort est génétiquement inscrite et inéluctable, quand 

la dépendance est psychologiquement plus difficile à appréhender. 

Pourtant, c’est le principe de l’assurance : on prévoit des disposi-

tions qu’on ne souhaite pas devoir prendre ! Ce n’est pas parce que 

nous rédigeons un mandat que nous allons devenir dépendants. 

Ensuite, les pouvoirs publics ont peiné à s’engager et à communi-

quer sur le sujet pour casser les tabous. Enfin, il faut le reconnaître 

et faire amende honorable, les notaires doivent faire mieux dans 

la promotion de l’outil. 15800 mandats ont été signés en France 

en 2021, contre 63000 en Belgique, et 44% de la population qué-

bécoise qui y a souscrit ! 
L’outil existe depuis 2007 et il est perfor-

mant, malgré quelques correctifs à y apporter. 

Tout le monde devrait avoir un mandat de protection future.  

Qu’avez-vous proposé pour lever ces 

freins ?

Nous avons écrit un rapport que nous 

avons envoyé aux pouvoirs publics. 

Il est composé de sept propositions 

techniques dont deux axes majeurs 

: d’abord une déjudiciarisation de la 

démarche, pas dans la mise en place 

mais dans l’exécution du mandat, 

ensuite la création d’un fichier natio-

nal des mandats de protection future. 

Ces ajustements techniques sont impor-

tants, mais ne règlent pas le problème 

de fond : nous devons tous accepter de 

réfléchir à notre fin de vie. 

Propos recueillis par C.R.

LE DROIT EN PRATIQUE
« Un fonds familial  

de solidarité non fiscalisé »

Me Ber trand Savouré,  

Premier Vice-Président du C SN et notaire à Paris

sociale l’envisage positivement comme 

l’aptitude à être autonome, le droit civil 

la rapproche de la vulnérabilité. 

Dès 1804, le Code civil judiciarise la pro-

tection et prévoit deux mesures de protec-

tion : l’interdiction judiciaire et l’assistance 

par un conseil judiciaire. En 1968, la loi Car-

bonnier, qui constitue le fondement de l’ar-

chitecture contemporaine de la protection 

des majeurs, les remplace par la tutelle, la 

curatelle et la sauvegarde de justice. Elle a 

pour défaut de ne concerner que le patri-

moine et non pas la personne elle-même, 

ce qui sera corrigé en 2007 avec notamment 

la création du mandat de protection future, 

qui permet d’anticiper sa propre protection 

mais aussi celle d’autrui. Ces outils de pré-

vention sont déjudiciarisés, et le mandataire 

peut accomplir seul tout type d’actes patri-

moniaux sauf ceux relatifs au logement et 

les donations. Il peut également être dési-

gné personne de confiance.

Sur le papier, des réformes justes, pensées 

pour un meilleur respect de l’autonomie 

et de la dignité. Mais dans les faits, ça ne 

prend pas : Nathalie Peterka rappelle que 

moins de 16000 mandats ont été conclus en 

2021. Pourquoi ? Manque de 

publicité, nature de la mission 

du mandataire, tro
p portée sur 

la représentation et pas assez 

sur l’assistance.

Défaut d’information, ajoute 

Giovanna Marsico, dont le Centre national 

des soins palliatifs et de fin de vie qu’elle 

dirige a été créé pour pallier la méconnais-

sance générale - professionnels de santé 

y compris - d
es droits relatifs à la fin de 

vie. « Quand on ne connaît pas un droit, 

on ne peut pas l’exercer ! » L
’avocate de 

formation étaye son propos à l’aide d’un 

sondage BVA intitulé «Les Français et la 

fin de vie» réalisé pour l’organisme. Sur 

1000 personnes, 25% connaissaient les 

directives anticipées, et 8% seulement 

les avaient rédigées… Giovanna Marsico 

explique ces lacunes par l’immersion tar-

dive de la loi française au cœur de ces 

enjeux de société. La première circulaire 

liée à l’organisation des soins palliatifs 

date de 1986, quand la première loi y don-

nant un accès remonte à 1999. 

L’autre raison de cette méconnaissance 

est liée à notre appréhension de la mort, 

encore trop religieuse et pas assez sociale. 

« Il ne faut pas attendre d’être en fin de 

vie pour discuter de la fin de vie ! » Gio-

vanna Marsico interpelle les notaires, pro-

fondément convaincue que c’est à eux 

qu’il incombe d’informer et de conseil-

ler les français « O
n peut réfléchir à son 

projet de fin de vie dès lors qu’on est en 

bonne santé et qu’on va chez son notaire 

pour signer la vente d’un bien ou son 

contrat de mariage ». Sophie Sabot-Barcet 

abonde dans son sens, en soulignant la 

nécessité d’accompagner les 25 millions 

de personnes passées dans les 

offices notariaux en 2022.

Cette année aura marqué 

l’exposition du sujet au débat 

public avec la convention 

citoyenne sur la fin de vie et 

aux grands chantiers qui en découlent : 

un projet de loi qui sera présenté à la fin 

de l’été, et une stratégie décennale sur 

le sujet, première fois que l’Etat se posi-

tionne à si long terme sur la définition 

d’un modèle de fin de vie digne et cohé-

rent pour tous. 

« L’outil existe  

depuis 2007 et il est 

performant »

« C’est un changement  

de paradigme pour les familles 

qui le souhaitent »

« Tout le monde devrait faire  

un mandat de protection future »

Me Pierre Jean Meyssan,  

Président de l’Institut d’études juridiques et notaire à Bordeaux  
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Vous avez présidé le 117e congrès des 
notaires de France en 2021, consacré à 
la digitalisation du notariat. Quels  
en étaient les thèmes principaux ?
Le congrès était intitulé « Le numé-
rique, l’homme et le droit ». Nous 
avons délibérément placé l’homme au 
centre car c’est lui qui doit guider la 
réflexion. Les outils sont à son service, 
tout comme le droit, qui n’a pas de 
valeur dans l’absolu mais seulement 
parce qu’il permet la vie en société 
et assure la sécurité des citoyens. La 
question portait surtout sur la manière 
dont on doit faire évoluer les fonde-
ments juridiques en fonction des bou-
leversements sociétaux. Si les voitures 
se conduisent toutes seules, doit-on 
repenser le Code de la route ? Cette analogie est transposable 

dans nos professions : l’outil numérique doit-il avoir un impact 

sur la règle de droit ? La réponse est oui. Nous avons identifié 

trois champs d’intervention : la protection des citoyens, la valo-

risation du patrimoine et la modernisation des contrats.

Quelles sont les propositions qui sont sorties de cette réflexion ?

La première porte sur les droits de la personne et sur l’accès à Inter-

net, que nous souhaiterions voir reconnaître en droit fondamen-

tal, au même titre que le logement par exemple. Un grand nombre 

de démarches sont devenues très compliquées hors ligne, comme 

changer une carte grise ou s’inscrire sur Parcoursup. Le droit n’a 

tiré aucune conséquence de ces nouveaux usages. Que faire en cas 

de fracture numérique, qu’elle soit géographique ou financière ? 

Est-on encore un citoyen si Internet ne nous est pas accessible ? Il 

nous semble urgent que les autorités publiques aient l’obligation 

de donner l’accès et de le protéger. Une telle révolution mérite une 

clarification juridique. Ensuite, nous avons préconisé de rendre 

insaisissables les outils permettant de se connecter, après avoir 

identifié plus de 250 démarches administratives dématérialisées, 

de la déclaration des impôts aux opérations bancaires en passant 

par les remboursements de soin ou encore le pass Culture. 

Comment évaluez-vous l’impact numérique, notamment de l’intelli-

gence artificielle, sur le droit, ces dernières années ?

Le professionnel du droit vend-il de la lumière ou des ampoules ? 

Si c’est de la lumière, nous aurons toujours un rôle à jouer. Je 

pense que l’IA va déplacer nos fonctions, sans pour autant les 

amoindrir. Notre congrès avait pour but d’interpeller la profession 

mais aussi les Français au sens large : que sommes-nous visà-vis 

de la technologie numérique ? De simples consommateurs ou des 

citoyens d’Internet ? Nous devons nous adapter et apprivoiser ces 

outils pour rester avant tout des citoyens.  Propos recueillis par C.R.

IA QUELLES CONSÉQUENCES  POUR LES PROFESSIONS JURIDIQUES ?
À chaque évolution numérique, la question est la même : notaires et juristes vont-ils disparaî tre ?  

Peu de suspense quant à la réponse : l’outil est au ser vice de l’homme, et non l’inverse. Pour autant, la famille 

du droit reste vigilante face aux disruptions possibles de l’intelligence ar tificielle. 
Par Chloé Rossignol Eclairage avec les Notaires  

de France, la professeure de droit à  
l’université Paris-Saclay Alexandra  
Bensamoun et le président de Case Law 

Analytics Jacques Lévy Véhel

I l a réussi avec brio l’examen d’en-
trée au difficile et réputé barreau 
de New York, avec un score proche 
des 10 % des meilleurs candidats, 
et on parle de lui dans le monde 
entier. Quel est ce brillant étudiant ? 
ChatGPT-4, la dernière version du 
prototype d’agent conversationnel 
qui fascine et terrifie à la fois.

Cette technologie développée par une 

start-up américaine est désormais l’em-

blème de l’intelligence artificielle, dont le 

notariat, historiquement connecté aux évo-

lutions numériques, s’empare avec enthou-

siasme et prudence à la fois.
 « L’intelligence artificielle est-elle une 

menace ou un atout pour nos profes-

sions ? » La présidente du Conseil supérieur 

du notariat Sophie Sabot-Barcet esquisse un 

début de réponse tranchée, en affirmant que 

la déontologie, le conseil personnalisé et 

l’accompagnement restent les valeurs pre-

mières du notariat. Elle s’en remet ensuite 

aux spécialistes, l’une du droit, l’autre des 

maths, pour un éclairage complet sur la 

question.
C’est un ponte des sciences dites « dures » 

qui s’attache en premier lieu à définir 

l’intelligence artificielle, comme pour la 

démystifier. Jacques Lévy Véhel, docteur 

en mathématiques appliquées, est président 

de Case Law Analytics, une entreprise qui 

développe des solutions s’appuyant sur l’in-

telligence artificielle et sur une expertise 

« L’intelligence artificielle n’est pas une bonne juriste mais elle est une très bonne assistante ! »

Quand et comment le notariat a-til commencé à se digitaliser ?

Il y a plus de cinquante ans ! En 1971, grâce à la volonté de quelques 

notaires de la Cour d’Appel d’Aix-en- Provence, le fichier central des 

dispositions de dernières volontés (FCDDV) est créé pour 9 dépar-

tements du sud de la France et son siège est établi à Aix. En 1976, 

le Conseil supérieur du notariat généralise son application à l’en-

semble des notaires de France. Le fichier était jusqu’alors géré 

manuellement ; à partir de cette date, il utilise l’informatique. En 

1983, le fichier est confié à ce que l’on nomme dans la profession 

notre « usine digitale », l’ADSN,  l’Association pour le développe-

ment du service notarial, dont le siège est situé à Venelles, non loin 

d’Aix, depuis 1985. À l’époque, les notaires interrogeaient le fichier 

sur format papier, mais tout était géré automatiquement sur place. 

1999 marque le début de l’ère de la dématérialisation, le FCDDV 

est accessible par l’intranet notarial, ce qui représente un gain de 

temps fantastique pour nous. Parmi les nombreuses dates clés en 

matière de progrès numérique, je citerais aussi le 10 août 2005, 

avec la parution du décret qui crée l’acte authentique sur support 

électronique, et 2008, avec la création du minutier central électro-

nique des notaires de France (Micen), où sont archivés, à ce jour, 

plus de 27 millions d’actes. Plus proche, l’année 2018, qui voit 

les débuts de la visioconférence, et 2020, année où la Covid fera 

exploser les demandes d’abonnement visio et la réception d’actes 

authentiques électroniques à distance. Depuis plusieurs décennies, 

le notariat ouvre des chantiers qui révolutionnent la profession. 

Nous collons aux souhaits d’immédiateté de la société et sommes 

en constante veille sur les sujets technologiques.

Comment les notaires jugent-ils l’arrivée de l’intelligence artificielle 

dans la profession ?Nous sommes attentifs à son évolution, mais nous n’en avons 

pas peur ! L’IA ne va pas remplacer les juristes mais simple-

ment leur donner davantage de temps, de moyens de recherche 
et d’approfondissement des sujets. Il 
n’y aura pas de révolution, comme il 
n’y en a pas eu pour la blockchain ! 
D’aucuns prédisaient pourtant la fin 
du notariat… Il faut voir l’IA comme 
une aide au conseil et à la décision, que 
nous prenons toutefois en toute indé-
pendance, en nous appuyant aussi sur 
notre intuition.Le notariat pourra-til être un jour une 

profession totalement numérique ?
Non, nous aurons toujours besoin des 

Hommes, et on y revient, comme le 
prouvent les rétropédalages dans certains 
secteurs. Après des années de bonds 
technologiques, l’enjeu est de remettre 
l’humain au cœur de notre société. 

Propos recueillis par C.R.

LE DROIT EN PRATIQUE
« L’outil numérique doit-il avoir  
un impact sur la règle de droit ? »

Olivier Herrnberger, président du  117e congrès et notaire à Issy-les-Moulineaux
juridique fine afin d’analyser rapidement les 

risques associés à un dossier contentieux 

ou un contrat. Le mathématicien rappelle 

que l’on distingue deux courants dans les 

systèmes d’IA actuels : d’une part l’appren-

tissage automatique à partir de données 

structurées, qui ont de nombreuses appli-

cations, et de l’autre le traitement par la 

machine de textes écrits en langue naturelle, 

ce qui est le cas de ChatGPT. « Il s’agit d’un 

modèle de langage qui génère des réponses 

en utilisant des connaissances accumulées 

à partir de vastes ensembles de données 

textuelles. »Jacques Lévy Véhel confirme l’intuition 

de Sophie Sabot-Barcet : ces outils ne sont 

pas destinés à remplacer les hommes mais 

plutôt à les assister. Conserver 
l’aspect humain se manifeste 
par exemple dans l’aléa judi-
ciaire : en effet, « si les deux 
parties d’un litige savaient à 
l’avance ce que le juge allait 
décider, dans de nombreux cas 
ils n’iraient pas jusqu’au procès », explique-

til. L’IA doit toujours respecter cet aléa et 

laisser à l’humain le soin d’apporter la 

réponse finale.« L’intelligence artificielle n’est pas une 

bonne juriste mais elle est une très bonne 

assistante ! » La docteure en droit appuie 

le discours du docteur en maths. Pour 

Alexandra Bensamoun, il faut dépasser 

les fantasmes nourris par cet outil révolu-

tionnaire qui certes augmente les capacités 

d’un grand nombre de professions (juristes, 

artistes, journalistes…) mais ne les rempla-

cera en aucun cas. « Le transhumanisme 

reste un mythe. Nous en sommes à une 

intelligence artificielle faible. »
Le questionnement porte en revanche 

sur le choix des données et sur la régula-

tion juridique. Dans ce domaine norma-

tif et non pas scientifique, le législateur 

tâtonne. En 2021, l’Artificial Intelligence 

Act a proposé une définition de l’IA très 

critiquée car trop attachée aux technolo-

gies, alors que le droit doit être technolo-

giquement neutre. La dernière retenue par 

le Parlement européen le 14 juin dernier 

propose des critères plus objectifs, dans 

l’esprit de celle de l’OCDE ou du Conseil de 

l’Europe. « Nous sommes passés du droit 

non contraignant à une approche par les 

risques », analyse Alexandra Bensamoun. 

Il appartient au législateur d’orienter le 

débat, en déployant une mise en confor-

mité en amont et des obligations variables 
en fonction de la dangerosité 
potentielle du système d’IA. La 
réglementation sera graduée 
jusqu’à l’interdiction lorsque 
l’atteinte aux valeurs apparaît 
intolérable, notamment s’agis-
sant du crédit social, comme 

dans la série Black Mirror, où les citoyens 

se notent et se dénoncent. « L’IA a déjà permis de nombreux pro-

grès significatifs en médecine, en biologie 

ou pour la transition écologique. C’est un 

outil comme un autre, la question du rem-

placement de l’humain ne fait pas grand 

sens. Il faut simplement le réguler. » Les 

propos de Jacques Lévy Véhel rassurent la 

Présidente du Conseil supérieur du nota-

riat, qui conclut en insistant sur l’obliga-

tion de sens critique et de discernement 

humain face à la performance froide de 

la machine. Les notaires développent en 

ce sens leurs compétences et restent en 

constante alerte pour accompagner et pro-

téger leurs clients. 

« Depuis plusieurs  décennies, le notariat ouvre des chantiers qui révolutionnent  la profession »

« Un grand  nombre de démarches sont devenues  très compliquées  hors ligne »

« Nous n’avons pas peur de l’Intelligence artificielle ! »
Stéphanie Jeanjean-Boudon,  secrétaire du bureau du C SN et notaire à Carpentras

Le français doit-il s’adapter aux évolutions sociétales ?

À l’ONU, dans les institutions européennes ou encore au Comité 
international olympique : le français est la langue officielle et de 
travail dans de prestigieuses organisations multilatérales. Pour 

autant, la concurrence avec l’anglais est redoutable et a des conséquences très concrètes dans le monde du droit, aussi bien du point de vue géopolitique que purement linguistique

La langue française dans le monde

C hères consœurs, chers confrères » : c’est ainsi que Sophie Sabot-Barcet intro-duit la séance au Conseil supérieur du notariat, un élément de langage dont elle mesurera la portée un peu plus tard au cours d’un débat vif et passionnant. Cinq siècles après l’ordonnance de 1539 signée par François 1er, qui imposa le français dans les actes juridiques et administratifs, un acte fondateur pour le notariat, où en est la langue de Molière dans un monde sans frontière et quel avenir pour elle ? La présidente du CSN rappelle que le français pourrait faire partie des trois langues les plus parlées au monde d’ici à 2050.Cette projection enthousias-mante repose aussi sur la façon dont nous allons faire évoluer notre langage, dans une société ouverte sur  l’extérieur et encline à de multiples bouleversements sociétaux… et donc linguistiques. Le premier intervenant est pro-fesseur de droit privé à Lyon, mais aussi chercheur sur l’inclusivité, les distinctions genrées et le carac-tère juridique de la grammaire française. Étudiant, Benjamin Moron-Puech est déjà un militant associatif de la langue française, et s’appuie sur la loi Toubon de 1994, qui a pour objectifs l’obligation d’utiliser la langue française et la défense du français en tant que langue de la République. Il lutte alors avec véhémence contre ce qu’il nomme « l’envahissement de  l’anglais », en revendiquant  notamment les termes « courriels » et « fin de semaine ».Ses travaux s’orientent ensuite sur les minorités sexuées et  genrées, la non-binarité, et le  chercheur se pose la question suivante : les règles de grammaire doivent-elles être soumises au droit français ?
En 2017, après l’édition très polé-mique du premier manuel scolaire en grammaire égalitaire, le Premier ministre Édouard Philippe interdit l’écriture inclusive dans les textes officiels. Benjamin Moron-Puech 

dépose alors un recours contre cette circulaire qu’il juge trop tranchée, et creuse le sujet sur le terrain.
Ses conclusions sont les  suivantes  : d’un point de vue  factuel, l’anglais règne en maître, notamment pour son traitement neutre du genre. « Nous, Français, 

sommes handicapés vis-à-vis de cette approche intégrée de  l’égalité. » Le chercheur étaie son propos à l’aide d’entretiens réalisés à la Cour pénale internationale, dont les membres travaillent désormais en anglais, alors que la langue de travail est le français. Pourtant, des solutions et des outils existent pour 

neutraliser la langue française, et pour Benjamin Moron-Puech, c’est au droit de s’adapter, lui qui a fait ce choix, depuis 1539, de la langue unique. Il cite l’ouvrage de référence en la matière, Droit de la langue française, de Jean-Marie Pontier (Dalloz, 1996), qui met en lumière l’encadrement du français pour le promouvoir et le protéger. Historiquement, contre le latin d’abord, avec l’ordonnance de Villers-Cotterêts, puis plus récem-ment contre ce que Benjamin Moron-Puech appelle l’« ennemi de l’intérieur » que serait, pour certains, le langague inclusif.Sami Biasoni s’oppose à ce point de vue, et exprime sans fard ses réticences vis-à-vis des outils lin-guistiques dits inclusifs. Pour le docteur en philosophie, la neutra-lité existe bel et bien dans la langue française, et il est souhaitable de la préserver. Dans l’ouvrage qu’il a dirigé, intitulé Malaise dans la langue française (éd. du Cerf, 2022), plusieurs  intellectuels se penchent sur l’altération du fran-çais au nom de l’inclusivité. Le malaise dont il est question repo-serait sur le fait que l’on se concentre désormais sur la forme du discours, au détriment du discours lui-même. L’essayiste rappelle que la langue est ce par quoi l’individu pense, s’exprime et prend position dans la société. C’est donc rien de moins que la liberté du locuteur, du citoyen, qui est en jeu. « Le masculin générique est un neutre ! » Il était auparavant consi-déré comme suffisamment neutre pour permettre le primat du dis-cours. Si on le remet en question, quid de l’accord grammatical ? Faut-il par exemple intégrer le X, symbole de la neutralité, et par exemple écrire « Iel sont allé.x.s » ? Dans de nombreux pays occiden-taux, ce genre de débat cause des crispations non souhaitables et aboutit à des fractures entre les citoyens. Dans le monde anglo-saxon - et alors que la langue anglaise est peu marquée du point de vue du genre -, des débats dou-loureux font rage. De nombreux militants néo-féministes utilisent par exemple le mot « womyn » pour éviter le suffixe -man dans le mot 

« woman ». La sonorité, la simple homophonie, deviennent ainsi éga-lement problématiques.Pour Sami Biasoni, la formule  d’introduction utilisée par la pré-sidente, « Chères consœurs, chers confrères », n’est pas un choix inclu-sif, mais un vocatif, une  formule de politesse, qui avec le temps a pris des tonalités morales, le simple ordre des termes choisi (celui du féminin avant le masculin) étant l’objet d’oppositions entre mili-tants. Sophie Sabot-Barcet  réagit : « Quand je salue une  assemblée en ce sens, ce n’est en effet pas une question d’inclusivité, mais une position que je prends par rapport à mes pairs, une décision politique. » Dont acte !Benjamin Moron-Puech marque son désaccord avec Sami Biasoni et s’érige en défenseur de l’inclu-sivité, pas si compliquée à mettre en place selon lui, avec des outils comme le point médian ou le plu-riel en -i. « Il faut laisser la place à l’expérimentation, et donner des moyens à la recherche. »En revanche, le chercheur se montre plus radical envers le main-tien du masculin générique, qui selon lui a un impact négati f  sur  les représentations. Le professeur de droit fait référence à une expérimentation outre-Atlantique où l’on demandait à des individus de citer cinq « écrivains » connus : seuls des hommes furent évo-qués. Au contraire, en ajoutant le terme « écrivaines », les femmes entrèrent dans le champ des réponses. Argument contré par Sami Biasoni : « Ce type d’expéri-mentation est très artificiel car on y donne une injonction passive qui contraint le locuteur à adapter son discours en conséquence »Les deux intervenants ne  tomberont d’accord que sur un point  : inclusive ou pas, notre langue est d’une infinie richesse. Il est nécessaire de tout mettre en œuvre pour protéger son rayon-nement mondial et de tendre vers l’égalité réelle. Sur ce sujet, Sami Biasoni rappelle en conclusion que les plus beaux mots de la langue française que sont démo-cratie, force, énergie ou gloire sont  féminins. y 

CHLOÉ ROSSIGNOL

« Les règles de  grammaire doivent-elles être soumises au droit français ? »

Réponses avec les Notaires de France, Sami Biasoni, docteur en philosophie de l’ENS et essayiste, et Benjamin Moron-Puech, professeur de droit privé à l’université Lumière Lyon 2

LA LANGUE FRANÇAISE DANS LE MONDE 

144 millions d’apprenantsdu et en français

4e langue la plus utilisée sur internet

2e langue étrangèrela plus enseignée

La chaîne TV5 Monde reçuedans 404 millions de foyers

Source : Organisation internationale de la francophonie - Rapport de l’Observatoire de la langue française

136 millions
de francophones
en Europe

5e langue la plus parlée dans le monde
Langue ocielle de 32 États et gouvernements

321 millions
de locuteurs dont61,8% résidenten Afrique
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« L’ordonnance est une révolution dans le régime de la preuve »
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« Un vecteur d’influence pour exporter la culture juridique »

«
«

Qu’est-ce que l’ordonnance de Villers-Cotterêts, et dans quel contexte historique est-elle signée ?
C’est un texte assez long, fondateur et impor-tant, qui traite de domaines variés parmi les-quels l’administration publique, l’état civil et le notariat. Il a été promulgué en 1539, au cœur de la Renaissance, période charnière pour les arts et les lettres français, dont plu-sieurs éléments historiques en expliquent l’évolution. On connaît François Ier pour les guerres qu’il a conduites en Italie, pour le Collège de France qu’il a fondé en 1530 et par-dessus tout pour le courant humaniste qu’il a importé et incarné en France. Côté linguis-tique, ce mouvement intel-lectuel et artistique a permis d’expurger la langue fran-çaise de certaines lourdeurs et éléments médiévaux et d’y réinsérer des termes latins et grecs issus de l’Antiquité. Le français est alors toiletté, rafraîchi, rehaussé en qua-lité. Ensuite, l’homogénéité du langage est renforcée par l’intégration de la Bretagne – l’une des dernières terres françaises échappant à l’in-fluence latine – au territoire français, après le mariage en 1499 de Louis XII et d’Anne de Bretagne. Enfin, le siècle de François Ier est celui de la rivalité avérée avec l’empire des Habsbourg d’Autriche, qui voit notamment se déployer une incroyable œuvre administrative en 1512, l’ordonnance impériale pour l’instruction des notaires publics. Un texte long et très bien construit, dont le souverain français s’inspirera vingt-sept ans plus tard afin de mieux structurer la norme de droit et d’en homogénéiser la pratique en France. 

Qu’apporte l’ordonnance de Villers-Cotterêts au notariat ?
Elle impose la langue française pour tous les actes juridiques, mais ce n’est qu’une conti-nuité pour le notariat. En effet, contraire-ment aux universités de droit où la pratique du latin est prédominante, la pratique des notaires, née de l’instinct de nos concitoyens, s’inscrit dans la langue vulgaire pour que les instruments juridiques soient intelligibles par le plus grand nombre. Dès le début du 

XIIe siècle, les notaires écrivent très majo-ritairement en français ! Le tournant de 1539 concerne plutôt l’organisation du notariat, car l’ordonnance oblige à la conservation des actes dans un ordre déterminé. Ces archives ordonnées empêchent désormais les fraudes et marquent le début des répertoires. C’est une révolution dans le régime de la preuve.
En quoi cette ordonnance constitue-t-elle un marqueur pour l’essor de la langue française ?Elle a une valeur presque évangélique ! Les notaires, qui maîtrisent la langue française depuis des siècles, vont pouvoir répandre la culture juridique auprès de toute la popula-tion. À l’époque, ils sont plus de 20 000 sur le territoire – davan-tage qu’aujourd’hui ! – et très fréquentés par toutes les classes sociales. Les Français progressent donc rapidement en français juri-dique. L’ordonnance constitue le premier texte de loi intensément copié mais aussi imprimé à des milliers d’exemplaires, donc appli-qué dans les divers tribunaux uni-formément et sans fautes. Autre marqueur très important, qui va contribuer à la formation des notaires, le premier grand livre imprimé sur la pratique du notaire, en français : Instrument du premier notaire, de Jean Papon, conseil-ler du roi, édité pour la première fois à Lyon en 1576 et maintes fois repris. Grâce à ce manuel rédigé dans l’esprit de Villers-Cotterêts et de l’huma-nisme, les notaires sont mieux formés pour diffuser une culture juridique homogène en bon français auprès de la population.

Est-ce une révolution linguistique et culturelle ?On ne bascule pas dans un monde idéal d’un seul coup. À l’époque, la société évoluait plus lentement ; c’est un anachronisme d’ima-giner que les fonctionnaires mettaient en œuvre immédiatement les mesures royales. Néanmoins, c’est le coup d’envoi d’une marche vers l’unification juridique et donc politique du royaume. L’administration est rendue accessible au peuple, et les notaires, très écoutés et respectés, font figure d’insti-tuteurs du droit, dans une langue compré-hensible par le plus grand nombre. y
PROPOS RECUEILLIS PAR C.R.

Quelle est la place de la langue française dans le notariat mondial ?Il existe, au niveau international, deux grandes associations regroupant les  notariats nationaux. En Europe, le Conseil des notariats de l’Union européenne, le Cnue, auquel adhèrent aujourd’hui 22 pays. Au niveau internatio-nal, l’Uinl, l’Union du nota-riat international qui compte 91 pays membres. Dans ces deux instances internatio-nales, la langue française est l’une des langues officielles avec l’anglais (au Cnue et à l’Uinl) et l’espagnol (à l’Uinl). Concrètement, cela signifie que lors des  réunions de travail entre pays membres, le français est toujours uti-lisé. De la même façon, tous les documents officiels, comptes rendus de réunion, notes, ordres du jour… sont aussi  systématiquement adressés dans notre langue. Je constate par ailleurs, lors de mes  nombreuses  participations à ces  réunions que la plu-part de mes confrères étrangers maî-trisent  également parfaitement bien le français. J’ajouterais, et c’est une grande fierté pour le notariat français, que l’Union internationale du notariat est présidée depuis janvier par un notaire  français, mon confrère Lionel Galliez.

Existe-t-il une association des notariats francophones ?Oui, absolument, il s’agit de  l’Association du notariat francophone. Créée en 1992 à l’initiative du Conseil  supérieur du  notariat, cette association compte aujourd’hui  22  pays membres. L’ANF per-met des échanges entre les  notariats qui ont en  partage la langue fran-çaise. Elle  promeut la diversité juridique et culturelle au travers d’actions de  formation et en faveur de l’état de droit  notamment par l’action en faveur d’un état civil pour tous. Son président est Laurent Dejoie, très actif dans le domaine de l’état civil.

Quel est selon vous l’avenir de la langue française dans 
un monde globalisé ?Nous sommes convaincus que le français a un avenir dans un monde ouvert. Notre langue est un vecteur d’influence pour exporter la culture juridique, l’exper-tise et la singularité du notariat français. En tant qu’officiers publics ministériels, nous faisons en sorte que la francophonie soit défendue, portée et exportée. y

PROPOS RECUEILLIS PAR C.R.
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« Dès le début du XIIe siècle, tous les notaires écrivent en français ! »

Le droit en pratique

Laurence Leguil, Deuxième Vice-Présidente du CSN, notaire à Sablé-sur-Sarthe Jérôme Fehrenbach, Directeur Général du CSN, historien

« Nous sommes convaincus que le français a un avenir dans un monde ouvert »
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UNE EXPERTISE 
immobilière reconnue

La transparence du marché est un élément 
essentiel pour l’activité immobilière, tant au 
niveau de l’État et de sa politique du loge-
ment, que pour les familles et les entreprises 
dans leurs projets d’investissement. Les no-
taires participent largement à cette transpa-
rence via la base des références immobilières 
qu’ils ont créée en 1989 et qu’ils alimentent 
quotidiennement en transmettant les don-
nées des ventes. 

Cette base compte aujourd’hui plus de 
26 millions de fiches de mutations dites 
« références ». En 2023, le notariat estime 
le nombre de transactions pour tous types 
de biens, neufs et anciens confondus, à 
1 454 113 ventes (209 918 en Ile-de-France 
et 1 244 195 en région et dans les DROM).
Grâce à ces données, le notariat est devenu un 
référent immobilier pour l’État qui lui a confié, 
dès 2011, une mission de service public. 

L’ALIMENTATION DES BASES 
« RÉFÉRENCES » 

Rendez-vous sur le site du CSN  
pour consulter l'étude sur la Valeur Verte  

POUR EN SAVOIR PLUS 

Rendez-vous sur le site du CSN  
pour consulter le Baromètre immobilier  
des Villes Moyennes 
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En novembre 2023, le Conseil supérieur du notariat 
et l’Agence nationale de la cohésion des territoires 
(ANCT) ont publié les résultats du 4e Baromètre 
immobilier des Villes Moyennes Notaires de France 
/ Action Cœur de Ville (ACV), un outil d’analyse 
et de suivi annuel de l’évolution du marché de 
l’immobilier dans les 222 territoires bénéficiaires 
du programme national « Action Cœur de Ville », 
dont l’objectif est de faire (re)venir habitants, com-
merces, services et activités en centre-ville. Dans 
le cadre de sa mission de service public, le CSN 
met ainsi à disposition du programme ACV une sé-
rie d’indicateurs pertinents et fiables : nombre de 
transactions, prix de vente médian au m² et évo-
lution du Diagnostic de Performance Énergétique 
(DPE) dans les biens vendus. Cette mission rejoint 
les objectifs de la première Convention d’objectifs 
que le CSN a signée avec l’État en octobre 2020.

En novembre 2023, le Conseil supérieur du nota-
riat a publié la 9e édition de son étude sur la Valeur 
Verte des logements en 2022. Elle vise principale-
ment à définir l’augmentation de valeur engendrée 
par une meilleure performance énergétique et en-
vironnementale d’un bien immobilier par rapport à 
un autre, toutes choses égales par ailleurs et selon 
la base des références immobilières notariale.
Ainsi, en 2022, en France métropolitaine (hors 
Corse), la part cumulée de logements anciens ven-
dus d’étiquette énergie F et G est passée de 11 à 
16 % entre le 2e trimestre 2021 et le 1er trimestre 
2022. Environ une vente sur trois d’appartement 
d’étiquette F ou G intervient dans une ville de plus 
de 100 000 habitants, contre une sur quatre un an 
plus tôt. Par ailleurs, la décote engendrée par une 
étiquette F ou G par rapport à un appartement 
similaire de classe D est significative dans toutes 
les régions de France métropolitaine.

QUATRIÈME BAROMÈTRE  
IMMOBILIER DES VILLES MOYENNES 

NEUVIÈME ÉTUDE SUR LA VALEUR 
VERTE DES LOGEMENTS

En 2023
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UNE INFORMATION
OPTIMISÉE

Vous avez organisé une conférence 
de presse de présentation des 
chiffres annuels de l’immobilier 
au mois de décembre dernier.  
Que retenir de 2023 ? 

Quel regard les Français portent-ils 
sur l’immobilier et le logement ?
La question énergétique est-elle  
au centre de leurs préoccupations ? 

Notre conférence de presse annuelle a eu lieu 
le 11 décembre 2023 dans les locaux du CSN. 
Très suivie comme chaque année par les jour-
nalistes, elle était probablement plus attendue 
encore cette année, en raison de la conjonc-
ture économique dégradée et, en particulier 
du contexte inflationniste et de la hausse des 
taux. Nous retiendrons de l’année 2023 un 
volume de transactions en forte baisse, avec 
869 000 transactions réalisées (en baisse de 
22 % sur un an) et des prix qui ont amorcé une 
baisse sur l’ensemble de la France, après plus 
de 8 ans de hausse continue. L’année 2023 aura 
été marquée par la conjonction de plusieurs 
paramètres défavorables au marché, avec la fin 
d’un âge d’or où tous les paramètres concou-
raient à une certaine forme d’euphorie. 

Les notaires  
collectent de  

nombreuses données  
en matière immobilière.

A quoi servent-elles ? 

Dans cette période de turbulences sur le mar-
ché immobilier, malgré un parcours d’accès au 
financement jugé difficile notamment par les 
locataires, les Français demeurent très majo-
ritairement attachés au fait d’acquérir un bien 
immobilier. Mais ce logement doit être davan-
tage vertueux que par le passé, les questions 
d’amélioration et de rénovation énergétique 
arrivant en effet en bonne place dans le 3ème 

Baromètre sur le parcours immobilier des 
Français mené par Harris Interactive pour le 
compte du Conseil supérieur du notariat.

Ces données servent à diffuser une infor-
mation optimisée. Le notariat communique 
en effet sur ces données, au travers de mul-
tiples indicateurs et supports. Les indices 
Notaires-Insee, élaborés en partenariat 
avec l’Institut national de la statistique et 
des études économiques, sont devenus la 
référence pour connaître les évolutions 
des prix des logements anciens à quali-
té constante. Nous organisons aussi des 
conférences de presse, publions des notes 
de conjoncture trimestrielles qui analysent 
régulièrement les prix et les volumes de 
vente de tous types de biens et présentent 
les perspectives du marché, ainsi que de 
grands dossiers thématiques (Valeur Verte 
des logements, étrangers non-résidents, 
marché immobilier dans les DROM…). En-
fin, pour répondre à l’ensemble des obliga-
tions dans le cadre de la mission de service 
public qui lui a été conférée, le Conseil 
supérieur du notariat restitue ces données 
via un site dédié : 
https://immobilier.statistiques.notaires.fr/

DÉCOUVRIR

Les résultats
du Baromètre
Harris Interactive
pour le CSN

Les notes de 
conjoncture 
immobilière 

Les chiffres de 
l’immobilier 
2023

QUESTIONS À…
Édouard Grimond,
Porte-parole du Bureau du 
Conseil supérieur du notariat, 
en charge de l’immobilier 
et du logement.
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Palette
des missions

Des conseils et des consultations 
pour tous : familles, acteurs 
économiques, collectivités.

Des actes conservés de façon 
sécurisée pendant 75 ans puis 
versés aux archives départementales. 
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Chi es clés
LES CHIFFRES

5,1 millions

Nombre 
 d’actes établis

Personnes reçues
chaque année

25 millions

D’EUROS

9,2 milliards
Chiffre d’affaires

D’EUROS

30 milliards

Impôts collectés
Plus de

de 2023
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420 000

Déclarations 
de succession

Actes de vente

869 000
LOGEMENTS ANCIENS ENREGISTRÉS  

DANS LE FICHIER PACSen

22 740

Nouveaux 
PACS

492 548
FCDDV

NOUVELLES INSCRIPTIONS
AU FICHIER CENTRAL DES DISPOSITIONS 

DE DERNIÈRES VOLONTÉS
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UNE MISSION
au service du public

Les notaires assurent, dans des conditions 
d’équilibre économique et financier que leur 
impose leur responsabilité de chefs d’en-
treprise, un service public moderne, avec 
toutes les exigences éthiques et les garan-
ties requises d’efficacité et de sécurité, sans 
qu’il n’en coûte rien à l’État. Les notaires 
collectent impôts et taxes pour le compte 
de l’État et des collectivités locales pour 
les actes donnant lieu à taxation (droits de 

mutation et de succession, droits d’enregis-
trement, impôts sur les plus-values, et autres 
taxes de publicité foncière).  Au total, plus de 
30 milliards d’euros ont ainsi été collectés en 
2023 par les notaires, sous leur responsabili-
té, sans aucun coût pour les pouvoirs publics. 
Les missions de service public du notaire 
et du notariat sont récapitulées dans une 
Convention d’objectifs État – notariat signée 
le 8 octobre 2020, valable pour 4 ans. 

POUR UN SERVICE PUBLIC 
MODERNE
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LA LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT  
ET LE FINANCEMENT DU TERRORISME (LCB-FT),  
UNE ACTION MAJEURE POUR LE NOTARIAT 

Avez-vous mis en place des actions 
spécifiques ces derniers mois ? 

Quelles sont les autres grandes 
lignes de ce plan d’action ? 

L’année 2023 est celle du lancement du plan 
d’action triennal 2023-2025, arrêté par le Bu-
reau du Conseil supérieur du notariat et voté 
lors de notre Assemblée générale de juillet.  
Son objectif est de renforcer encore la com-
préhension des enjeux du dispositif LCB-FT 
au sein de la profession.  L’une des princi-
pales mesures consiste en la désignation d’un  
« notaire référent LCB-FT » au sein de 
chacune de nos instances locales. Ces réfé-
rents ont été réunis dans les locaux du CSN 
pour une journée complète de formation le 
27 octobre 2023, aux côtés des présidents des 
instances notamment.
Par ailleurs, nous disposons déjà de nombreux 
outils d’aide pour les notaires, disponibles sur 
le portail REAL, l'intranet de la profession.

Quel rôle le notariat joue-t-il  
dans la lutte contre le blanchiment 
des capitaux et le financement  
du terrorisme ?  

Le plan se décline autour de trois axes. For-
mation, car tous les notaires et les collabora-
teurs doivent s’informer sur leurs obligations 
et sur le moyen de les respecter au quotidien. 
Cette formation impérative se déploiera au 
cours de l’année 2024. Organisation, pour 
que chacun dans son rôle - CSN, instances lo-
cales et offices - mette en place les procédures 
nécessaires. Dans les offices par exemple, une 
procédure de vigilance devra être à disposition 
de tous les notaires et collaborateurs en 2024. 
Facilitation enfin, pour que tous les acteurs 
de la LCB-FT dans le notariat travaillent en-
semble en efficacité. Les référents LCB-FT 
sont les vecteurs de ces trois axes de déve-
loppement.  

Depuis plusieurs années, la profession, qui 
doit être exemplaire sur le respect de ses 
obligations, est investie dans la lutte contre 
le blanchiment des capitaux et le finance-
ment du terrorisme (LCB-FT).
Nous sommes une profession règlementée, 
donc soumise à un devoir particulier de vi-
gilance. En outre nous sommes les acteurs 
majeurs des transactions immobilières, et à 
ce titre, particulièrement exposés, avec un 
risque d’instrumentalisation qui doit nous 
mobiliser. Le notaire doit, dans son exercice 
professionnel, être attentif et vigilant sur 
l’identité de ses clients, sur la cohérence 
économique des opérations auxquelles il 
prête son ministère, et naturellement sur la 
provenance et la destination des fonds qui 
transitent par l'office. Le cas échéant, il doit 
déclarer un soupçon, s’il en a un. 

QUESTIONS À…
Bertrand Savouré,
Premier Vice-Président du 
Conseil supérieur du notariat, 
en charge de la LCB-FT.
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UNE MISSION
de conseil juridique

Le notaire, officier public nommé par l’État dont il reçoit des pouvoirs revêtus d’une force parti-
culière, intervient dans de multiples domaines juridiques de la vie quotidienne des Français. Sous le 
sceau de l’État, il conseille avec rigueur et impartialité, il accompagne avec humanité et discrétion. 
C’est sa mission depuis toujours.

UN MAGISTRAT DE L’AMIABLE

En 2023, 4 labels, sur les 7 existants, ont été proposés aux offices par le CSN : le label NJE  
(Notaire Juriste d’Entreprise), le label NCF (Notaire Conseil aux Familles), le label NCPP (Notaire 
Conseil des Personnes Publiques) et le label NCI (Notaire pour Client à l’International). 
Les labels sont délivrés par le CSN à l’issue d’un programme de formation. Ils sont renouvelables 
tous les 3 ans. 
A la fin de l’année 2023, 1 174 offices étaient labelisés.

LES LABELS PROPOSÉS PAR LE CSN AUX OFFICES

NOTAIRE JURISTE  
D’ENTREPRISE (NJE)

Le notaire, par sa forma-
tion, son expérience, son 
éthique, sa compétence, 
ses outils propres (l’acte 
authentique) peut et doit 

apporter une réponse spécifique et originale 
aux besoins des chefs d’entreprise. Le label 
« Notaire Juriste d’Entreprise » permet d’ac-
quérir un véritable savoir-faire en matière de 
droit des sociétés, et plus généralement en 
droit des affaires, et de pouvoir développer 
et mettre en relief cette expertise auprès de 
tous les acteurs économiques.
54 offices étaient candidats au label NJE fin 
2023.

NOTAIRE CONSEIL  
DU MONDE RURAL (NCMR)

Le droit rural régit l’activité agricole. Cette 
activité aux multiples définitions (civile, fis-
cale, sociale voire urbanistique) est exercée 
par un exploitant qui est devenu désormais 
un véritable entrepreneur. Le droit rural, en 
perpétuel mouvement, fait l’objet régulière-
ment de lois d’orientation, d’adaptation ou 
de modernisation. L’enseignement de ces 
évolutions est proposé aux notaires et colla-
borateurs des offices qui suivent cette forma-
tion.
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NOTAIRE CONSEIL  
EN AMÉNAGEMENT  
ET ENVIRONNEMENT (NCAE)

Les projets d’aménagement sont des opérations 
souvent complexes avec des intervenants différents 
et dans lesquelles le respect des obligations envi-
ronnementales joue un rôle grandissant. La forma-
tion pour l’obtention du label « Notaire Conseil en 
Aménagement et Environnement » propose un 
parcours adapté sur la réglementation environne-
mentale, tant au regard de la gestion des sols que 
de la transmission du bâti, afin que les notaires 
puissent délivrer un conseil professionnalisé et 
complet, sécurisant ainsi les opérations. 
29 offices ont été labellisés fin 2023.

NOTAIRE CONSEIL  
AUX FAMILLES (NCF)

L’activité du notaire dans le do-
maine du droit de la famille re-
présente une part non négli-
geable de son quotidien. 
L’objectif de cette formation est 
d’obtenir la labellisation « No-

taire Conseil aux Familles » permettant de déve-
lopper le positionnement du notaire comme un 
spécialiste du droit de la famille et du patrimoine.
80 offices ont été labelisés en 2023. 

NOTAIRE CONSEIL DES PERSONNES 
PUBLIQUES (NCPP)

Les personnes publiques font par-
tie depuis longtemps de l’environ-
nement quotidien du notaire qui 
possède cette culture de service 
public.  À l’issue de ce parcours de 
formation, les participants (no-

taires et collaborateurs des offices) maîtrisent les 
concepts du droit public et ainsi proposent leur ex-
pertise juridique aux personnes publiques et aux 
collectivités. 
42 offices étaient candidats au label NCPP en fin 
2023.

NOTAIRE POUR CLIENT  
À L’INTERNATIONAL (NCI)

Cette formation a pour objectif 
de guider le notaire dans la mise 
en place et le développement 
d’un service en droit internatio-
nal. Elle lui permet de se posi-

tionner sur un marché porteur par la multiplication 
des législations intéressant le notariat. Les sujets 
abordés sont au cœur de la mission du notaire par 
l’augmentation constante de la mobilité des citoyens.
40 offices étaient candidats au label NCI en fin 2023.

NOTAIRE CONSEIL  
EN STRATÉGIE PATRIMONIALE  
ET FAMILIALE (NCSPF)

NOTAIRE CONSEIL 
EN

Ce label s’adresse aux notaires souhaitant dévelop-
per leurs compétences en ingénierie patrimoniale 
et family office grâce à l’acquisition de connais-
sances transversales en droit de la famille, droit des 
sociétés, droit immobilier et en fiscalité. Les parti-
cipants apprennent à réaliser un audit patrimonial 
précis et à accompagner leurs clients dans la ges-
tion quotidienne de leur patrimoine.
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UNE MISSION
immobilière

Garant de la sécurité juridique des mutations 
immobilières, le notaire est un conseil privi-
légié qui intervient à chaque étape du projet 
immobilier, secteur qu’il connaît parfaitement 
et qui a toujours représenté une large part 
de son activité. À fin décembre 2023, les no-
taires ont réalisé 869 000 actes de vente de 
logements anciens.

LE RÉFÉRENT DÉSIGNÉ

869 000 
C’est le nombre d’actes de vente  
de logements anciens réalisés  
par les notaires à fin décembre 2023.
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Elle vise la résolution rapide des litiges et 
permet, quand le dialogue n’est plus serein, 
de soumettre le différend à un médiateur-no-
taire parfaitement indépendant, neutre et 
impartial. La médiation permet de trouver 
un accord acceptable pour chacun des par-
ticipants, et ainsi évite que la solution ne soit 
imposée par un juge ou un arbitre. C’est 
l’objectif de la médiation. Des centres de mé-
diation de notaires sont implantés sur l’en-
semble du territoire. 

Les différends concernent le droit de la fa-
mille, le droit successoral, patrimonial, ru-
ral, commercial, des sociétés ou immobilier. 
Autant de situations qui, si elles ne trou-
vaient pas de solution, pourraient conduire 
à de graves conflits. Il existe aujourd’hui 25 
centres de médiation, et 1 nouveau est en 
cours d'ouverture. 305 médiateurs-notaires 
sont recensés à ce jour en France et 138 no-
taires ont été formés à la médiation en 2023. 

LA MÉDIATION  
PAR LES NOTAIRES

LE MÉDIATEUR DE LA CONSOMMATION DU NOTARIAT
Lorsqu’un client rencontre un différend avec un notaire, il a le choix entre saisir l'instance 
professionnelle dont dépend ce professionnel ou faire une demande de médiation auprès du 
Médiateur de la consommation de la profession de notaire, le Médiateur du notariat, sous 
certaines conditions de recevabilité.

En effet, une directive européenne du 21 mai 2013, transposée par une ordonnance du 20 août 
2015, instaure pour tout consommateur « un droit de recourir gratuitement à un médiateur 
de la consommation en vue de la résolution amiable du litige qui l’oppose à un professionnel ».

L’objectif de cette réglementation est de permettre aux parties en conflit, en l’espèce le client 
et le notaire, de tenter de parvenir à un accord, avec l’aide du médiateur et à la demande 
exclusive du client, sans avoir à recourir à une réclamation auprès des instances de la profession.

Le médiateur est totalement indépendant de la profession et, à ce titre, est nommé au 
moins pour trois ans. C’est Me Christian Lefebvre qui assume la mission de Médiateur de la 
consommation de la profession notariale depuis avril 2018. Il rend public un rapport annuel 
qui permet d’identifier des difficultés récurrentes et les voies de progrès.

Rendez-vous sur le site de la médiation 
notariale 

Rendez-vous sur le site du Médiateur  
du notariat 

POUR EN SAVOIR PLUS  
SUR LA MÉDIATION NOTARIALE

POUR EN SAVOIR PLUS  
SUR LE MÉDIATEUR DU NOTARIAT

LA MISSION
de médiation
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l ’Action
internationale

Cartographie de

Coopérations juridiques et 
partenariats avec les pays et 
gouvernements étrangers et avec le 
notariat mondial pour faire rayonner le 
droit continental.

35
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PROMOUVOIR
un modèle juridique performant

PARTENARIATS  
ET COOPÉRATIONS  
À TRAVERS LE MONDE 

Le notariat français est sollicité par de nom-
breux gouvernements pour apporter son 
expertise dans le foncier, partager ses com-
pétences juridiques et former les juristes de 
ces pays. Les États sont conscients qu’une 
justice fiable, une traçabilité des droits fon-
ciers et immobiliers et des transactions sé-
curisées, encadrées par le droit de tradition 
continentale (en opposition à la common law 
anglo-saxonne), sont des moteurs de crois-
sance. 
Le notariat français a ainsi signé des accords 
de coopération avec 23 pays et avec des or-
ganisations internationales. Ils portent sur la 
sécurité foncière, la formation, l’organisation 
notariale, la déontologie, la lutte contre le 
blanchiment et la création d’outils numé-
riques performants. 

DES INSTANCES SPÉCIFIQUES 

Le CNUE  
(Conseil des notariats  
de l’Union européenne)

L’ UINL 
(Union internationale  
du notariat)

L’ANF 
(Association du notariat  
francophone)
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UNE PRÉSENCE HISTORIQUE DANS LES INSTANCES NOTARIALES  
EUROPÉENNES ET INTERNATIONALES 

Au micro, Me Lionel Galliez, Président de l’UINL, aux côtés de Me Sophie Sabot-Barcet, Présidente du CSN. 

AU CNUE
Le notariat français est cofondateur et membre ac-
tif du Conseil des notariats de l’Union européenne 
(CNUE) qui a célébré le 7 décembre son 30e an-
niversaire avec la participation de la Présidente du 
Parlement européen Roberta Metsola et du com-
missaire à la Justice Didier Reynders. Le CNUE 
représente les 22 notariats européens auprès des 
institutions européennes, contribue à la création 
du droit de l’Union européenne et facilite la re-
cherche de solutions communes au service de la 
mobilité des citoyens. Le CNUE représente les no-
tariats des États membres connaissant la profession :   
Allemagne,  Autriche, Belgique, Bulgarie, Croatie, Es-
pagne, Estonie, France, Grèce, Hongrie, Italie, Letto-
nie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République tchèque, Roumanie, Slovaquie 
et Slovénie. Les notariats de Macédoine du Nord, du 
Monténégro, de Serbie, de Turquie et, depuis 2022, 
d’Ukraine sont membres observateurs. En 2023, il a 
notamment organisé une conférence au Parlement 
européen sur le thème « Mieux protéger les adultes 
vulnérables dans l’Union européenne ».

UN PRÉSIDENT FRANÇAIS À L’UINL
Me Lionel Galliez, notaire à Paris, est depuis le 
1er janvier 2023 et pour trois ans le Président de 
l’Union internationale du notariat (UINL), qui ras-
semble les 91 notariats du monde entier dont les 
pays représentent 66% de la population mondiale. 
C’est la quatrième fois depuis sa création en 1948 
que l’UINL est présidée par un notaire français.

« L’Université du notariat mondial - Jean-Paul 
Decorps » s’est tenue avec succès, à Rome, du 
3 au 7 juillet (80 étudiants, 44 pays). Trois no-
taires français y ont participé.

L’ANF AU SERVICE  
DU DÉVELOPPEMENT
Le notariat français préside l’Association du no-
tariat francophone (ANF), en la personne de Me 
Laurent Dejoie, Président honoraire du Conseil 
supérieur du notariat. Créée en 1992, l’ANF a no-
tamment publié en 2023 avec le CSN une bande 
dessinée pour sensibiliser sur la situation « des en-
fants fantômes », ceux qui ne disposent pas de titre 
d'identité ; elle a poursuivi son partenariat avec 
l’Organisation internationale de la Francophonie 
pour doter les enfants d’un état civil au Niger.

Enfin, le notariat français est également membre 
fondateur de la Fondation pour le droit continental, 
dont la Présidente du CSN, Sophie Sabot-Barcet, 
assure la vice-Présidence.

Rendez-vous sur le site  
France Notaires International 

POUR EN SAVOIR PLUS SUR  
LES ACTIONS DU NOTARIAT 
FRANÇAIS DANS LE MONDE
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DES MISSIONS ET DES ENGAGEMENTS 
CONCRETS 

Pouvez-vous nous donner  
des exemples concrets ?  

Le notariat français est mécène 
de la Cité internationale  
de la langue française.  
Pour quelle raison ? 

Pour illustrer notre engagement dans les 
pays en développement, le CSN sensibilise 
de longue date, conjointement avec l’Asso-
ciation du notariat francophone, les pouvoirs 
publics à l’absence d’état civil des enfants 
dans les pays en développement, et notam-
ment en Afrique. Les notaires sont particu-
lièrement conscients de cette réalité, car ils 
sont tenus dans le cadre de leur mission de 
vérifier l’état civil des parties.  Aujourd’hui, 
230 millions d’enfants de moins de 5 ans 
dans le monde ne sont pas enregistrés par 
les autorités de leur pays. Il en résulte pour 
ces enfants de graves difficultés d’accès à 
l’éducation et à la santé ; ils sont la proie 

Quelle est la stratégie  
du notariat à l’international ? 

La Cité internationale de la langue française, abri-
tée au Château de Villers-Cotterêts dans l’Oise, 
met en lumière l’évolution du français, son dévelop-
pement et son influence dans le monde. Elle a été 
inaugurée par le Président de la République le 30 
octobre 2023 et nous avons apporté notre soutien 
à ce projet. Signée par François 1er en 1539, l’or-
donnance de Villers-Cotterêts est considérée par 
la profession comme un texte fondateur. Il imposa 
le français dans tous les actes de l’administration 
et de la justice. Nos engagements, notre mécénat 
pour la Cité internationale de la langue française 
ont porté plus particulièrement sur la restaura-
tion de la salle « En langue française, et pas autre-
ment ? » qui expose aux visiteurs ce plus ancien 
texte législatif encore en vigueur. Le CSN, à travers 
cette action de mécénat, entend défendre et pro-
mouvoir la Francophonie. 

D’un point de vue institutionnel, à travers le 
Conseil supérieur du notariat et les missions 
qu’il mène, la profession défend et promeut 
le droit continental et l’État de droit, sou-
tient et intègre la politique étrangère de la 
France en tant qu’ambassadeur et relais d’in-
formation. Toutes les actions que nous me-
nons visent également à valoriser le rôle de 
la profession et son utilité sociale et écono-
mique auprès des autorités publiques, mais 
aussi auprès du grand public. 

QUESTIONS À…
Laurence Leguil,
Deuxième Vice-Présidente du 
Conseil supérieur du notariat, 
chargée de l’Europe et de 
l’International. 
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de tous les trafics. Le CSN a ainsi soutenu la pa-
rution en juin 2023 de la bande dessinée « Enfants 
fantômes – le destin extraordinaire d’Ibou et Arame » 
de Michel Welterlin et Daniel Ngassu aux éditions 
Lafon, qui a été lancée en avant-première dans les 
locaux du CSN. Depuis 2020, 63 000 actes de nais-
sance ont pu été délivrés au Niger, au Togo et au 
Burkina Faso grâce au soutien du notariat français. 
Pour nos compatriotes expatriés, nous avons or-
ganisé, en 2023 comme depuis de nombreuses 
années, des séances d’information juridiques gra-
tuites dans des représentations diplomatiques de la 
France aux États-Unis, en Pologne, en Norvège, au 
Danemark et en Bulgarie, rassemblant au total 270 
Français. De l’information juridique que nous avons 
également délivrée via deux webinaires organisés 
en partenariat avec lepetitjournal.com : le 25 mai 
2023 sur les obligations déclaratives et la fiscalité 
internationale des expatriés, le 23 novembre au-
tour des sujets du mariage, de la succession et des 
donations à l’étranger.
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Château de Villers-Cotterêts - Salle En langue française, et pas autrement ?
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Ins tances Contour des 

Offices et instances notariales en 
parfaite proximité, au service de tous 
pour répondre quotidiennement aux besoins 
juridiques des citoyens.

41
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LES INSTANCES
de la profession

LE CONSEIL SUPÉRIEUR  
DU NOTARIAT 

Seul organe de la profession habilité à s’expri-
mer au nom de tous les notaires de France, 
le Conseil supérieur du notariat (CSN) est 
un établissement d’utilité publique. Clé de 
voûte de l’institution notariale, il représente 
la profession auprès des pouvoirs publics, 
détermine sa politique générale, contribue à 
l’évolution du notariat, et fournit des services 
collectifs aux notaires. Dans ses relations avec 
les pouvoirs publics, le CSN contribue à la ré-
flexion sur les évolutions du droit, donne son 
avis sur les projets de loi ou sur les textes en 
préparation. L’Assemblée générale du CSN 
est composée des délégués de Cour élus au 
sein de chaque Conseil régional ou Chambre 
interdépartementale valant Conseil régional. 
Ces délégués sont élus pour 4 ans et renou-
velés pour moitié tous les 2 ans. L’Assemblée 
générale du CSN se réunit au moins quatre 
fois par an en séance plénière. Elle examine 
les travaux des commissions et vote le bud-
get, les mesures et décisions qui régissent la 
profession notariale.

LES CONSEILS RÉGIONAUX 
DES NOTAIRES

La compétence territoriale des 33 conseils 
régionaux ou chambres interdépartemen-
tales en tenant lieu correspond généralement 
aux cours d’appel judiciaires situées sur le 
territoire national en métropole et Outre-
mer. Ces instances régionales représentent 
les notaires de leur ressort devant les autori-
tés politiques et judiciaires de la cour d’appel. 
Elles assurent diverses fonctions ayant trait à 
l’organisation de la profession au plan régio-
nal et notamment la coordination des actions 
de formation des notaires.

La loi pour la confiance dans l’institution ju-
diciaire, dont un large volet est entré en ap-
plication le 1er juillet 2022, confère aux pré-
sidents des conseils régionaux de nouvelles 
responsabilités en matière de suivi des récla-
mations et de procédures disciplinaires.
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LES CHAMBRES  
DÉPARTEMENTALES  
ET INTERDÉPARTEMENTALES  
DES NOTAIRES 

Les notaires d’un ou de plusieurs départements 
sont regroupés en compagnies. La plupart de ces 
compagnies sont nées avant la République. Chaque 
compagnie est représentée par une chambre dé-
partementale ou interdépartementale, composée 
de membres élus parmi les notaires du ou des 
départements concernés. Elles sont chargées par 
la loi de faire respecter les règles professionnelles. 
Elles organisent l’inspection annuelle de chaque 
office tant sur le plan comptable que sur le plan 
juridique. Les rapports d’inspection sont transmis 
au Parquet.

Pour améliorer leur efficacité, leur professionnali-
sation et leur solidité, les instances se regroupent 
désormais en chambres interdépartementales. 
Amorcé depuis plusieurs années, le mouvement 
s’est accéléré ces derniers mois et la profession 
compte désormais 22 chambres interdépartemen-
tales, réunissant chacune entre 2 et 5 compagnies.

La Réunion

Guyane - Martinique

Guadelouppe

Paris 1
75 - 93 - 94

Caen
14 - 50 - 61

Rennes
22 - 29 - 35 - 44 - 56

Paris 2
77 - 89 - 91

Bourges
18 - 36 - 58

Orléans
37 - 41 - 45

Versailles
28 - 78
92 - 95

Angers
49 - 53 - 72

Poitiers
17 - 79 - 85 - 86

Limoges
19 - 23 - 87

Bordeaux
16 - 24 - 33

Pau
40 - 64 - 65

Agen
32 - 46 - 47

Bastia
2A - 2B

Toulouse
09 - 31 - 81 - 82

Montpellier
11 - 12
34 - 66

Nîmes
07 - 30 - 48 - 84

Aix-en-Provence
04 - 06 - 13 - 83

Grenoble
05 - 26 - 38

Riom
03 - 15 - 43 - 63

Lyon
01 - 42 - 69

Chambéry
73 - 74

Dijon
21 - 52 - 71

Besançon
25 - 39 
70 - 90

Colmar-Metz
57 - 67 - 68Nancy

54 - 55 - 88

Reims
08 - 10 - 51

Rouen
27 - 76

Amiens
02 - 60 - 80

Douai
59 - 62

LA TROISIÈME UNIVERSITÉ  
DES INSTANCES 

La 3ème Université des instances de la profession 
s’est tenue du 2 au 4 juillet 2023 à Chantilly. 

Elle a réuni près de 170 présidents et secrétaires 
généraux d’instances, venus de toute la France. 

Conçue par le Conseil supérieur du notariat, cette 
Université se tient désormais chaque année. Elle 
répond aux enjeux de professionnalisation des ins-
tances et de cohésion de la profession à travers des 
modules de formation sur des sujets fondamentaux 
ou transverses et des ateliers d’échanges. 

L’interdépartementalité 
gagne du terrain

Passage en chambre interdépartementale

Jusqu’en 2015 Depuis 2016

N. B. : Les CIN de Dijon, Lyon, Poitiers, Rennes  
et Rouen ont été créées en 2023.



SOPHIE  
SABOT-BARCET 
Notaire à Monistrol-sur-Loire (43)
PRÉSIDENTE DU CONSEIL  
SUPÉRIEUR DU NOTARIAT

Le Bureau du CSN se compose de 7 membres 
élus pour 2 ans par l’Assemblée générale.
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LES MEMBRES DU BUREAU



LAURENCE LEGUIL
Notaire à Sablé-sur-Sarthe (72)
DEUXIÈME VICE-PRÉSIDENTE
Chargée de l’Europe et de l’international, du suivi de l’Union internationale du notariat (UINL), du 
Conseil des notariats de l’Union européenne (CNUE), des affaires juridiques, des relations avec 
les Centres de recherches, d’information et de documentation notariales (CRIDON), de l’Institut 
d’Études Juridiques, de l’Association du Congrès des notaires de France, de l’évaluation de la loi, de 
la concurrence et de la compliance. 

STÉPHANIE JEANJEAN-BOUDON
Notaire à Carpentras (84)
SECRÉTAIRE DU BUREAU
Chargée du numérique, de la formation des notaires et des collaborateurs, de la Raison d’être du 
notariat, de la Mission du développement, des relations avec l’Assemblée de liaison et le Mouvement 
Jeune Notariat (MJN). 

BERTRAND SAVOURÉ
Notaire à Paris (75)
PREMIER VICE-PRÉSIDENT ET TRÉSORIER
Chargé de l’économie de la profession, du budget et des finances, de la lutte contre le blanchiment 
et le financement du terrorisme, de la déontologie, des instances et de leurs relations avec le CSN, 
des relations avec les cercles de réflexion et avec le MEDEF, de l’application de la loi Croissance et 
de la carte d’installation. 

ÉDOUARD GRIMOND
Notaire à Lille (59)
PORTE-PAROLE
Chargé de l’immobilier, du suivi de l’activité immobilière, de la politique du logement et des relations 
avec le ministère du Logement, de la médiation, de la communication, des relations avec certains 
ordres professionnels, de l’Institut international d’histoire du notariat (IIHN). 

CATHERINE GUIHARD
Notaire à Herbignac (44)
MEMBRE DU BUREAU
Chargée des relations sociales, du dialogue social, du modèle social du notariat et de la réforme des 
retraites, de la discipline, de la sociologie du notariat, de la parité et de l’attractivité des parcours, du 
suivi des relations avec les organisations professionnelles des autres officiers publics et ministériels et 
avec certains ordres professionnels. 

BERTRAND MACÉ
Notaire à Saint-Denis (974)
MEMBRE DU BUREAU
Chargé de l’Outre-mer, de la politique de la marque, de sa défense et de sa promotion, de la qua-
lité et du management, du suivi des relations avec les généalogistes, les experts-comptables et les 
commissaires aux comptes.  

JÉRÔME FEHRENBACH
DIRECTEUR GÉNÉRAL DU CSN 

Inspecteur général des finances
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LES DONNÉES RÉGIONALES
par Cour d’appel

Ce tableau présente une cartographie de la profession par Cour d’appel. Présents sur tout 
le territoire, les notaires et leurs collaborateurs répondent quotidiennement aux besoins 
juridiques des citoyens.

Cours 
d'appel Offices Bureaux 

annexes
Offices & 
Bureaux 
annexes

Total 
Notaires

Femmes 
notaires

Hommes 
notaires

Notaires 
salariés 

en %

Salariés 
de l'office 

en %
Actes 
en %

Chiffre 
d'affaires 

en %

AGEN 85 44 129 168 85 83 0,68% 1,09% 1,28% 0,94%

AIX-EN- 
PROVENCE 541 26 567 1 551 910 641 10,29% 7,52% 7,67% 8,25%

AMIENS 213 46 259 364 214 150 1,30% 2,43% 2,46% 2,13%

ANGERS 184 75 259 370 191 179 1,45% 2,48% 2,53% 2,16%

BASSE-TERRE 22 2 24 49 33 16 0,36% 0,32% 0,27% 0,42%

BASTIA 45 6 51 90 50 40 0,38% 0,50% 0,58% 0,56%

BESANÇON 103 44 147 248 150 98 1,19% 1,56% 1,73% 1,38%

BORDEAUX 276 72 348 734 422 312 4,82% 3,96% 4,06% 3,65%

BOURGES 79 45 124 141 73 68 0,42% 1,00% 1,15% 0,83%

CAEN 187 77 264 420 230 190 1,93% 2,74% 2,66% 2,33%

CHAMBÉRY 173 14 187 481 290 191 2,85% 2,76% 2,64% 2,79%

COLMAR 129 0 129 387 220 167 3,21% 2,36% 2,53% 2,37%

DIJON 145 73 218 299 155 144 1,13% 1,91% 2,10% 1,76%

DOUAI 346 45 391 866 478 388 4,72% 5,28% 4,51% 4,47%

FORT-DE-
FRANCE 25 2 27 50 35 15 0,28% 0,34% 0,35% 0,42%

GRENOBLE 234 47 281 489 287 202 2,17% 2,97% 3,31% 2,70%

LIMOGES 76 55 131 146 73 73 0,60% 0,93% 1,26% 0,85%

LYON 353 44 397 960 519 441 5,80% 5,15% 5,41% 5,00%
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57,19 %   
C’est le pourcentage des femmes parmi les notaires en France.

Cours 
d'appel Offices Bureaux 

annexes
Offices & 
Bureaux 
annexes

Total 
Notaires

Femmes 
notaires

Hommes 
notaires

Notaires 
salariés 

en %

Salariés 
de l'office 

en %
Actes 
en %

Chiffre 
d'affaires 

en %

METZ 59 4 63 148 91 57 1,02% 0,94% 1,17% 1,01%

MONTPELLIER 292 44 336 656 367 289 3,14% 3,94% 4,22% 3,56%

NANCY 125 34 159 298 174 124 1,59% 1,71% 1,87% 1,58%

NÎMES 212 31 243 471 271 200 2,06% 2,54% 2,96% 2,47%

ORLÉANS 188 61 249 389 217 172 1,68% 2,38% 2,55% 2,14%

PARIS I 516 3 519 2 099 1 246 853 17,47% 10,02% 6,86% 14,61%

PARIS II 237 28 265 551 342 209 3,00% 3,16% 3,44% 3,16%

PAU 155 39 194 386 218 168 2,08% 2,11% 2,32% 2,09%

POITIERS 225 99 324 512 269 243 2,06% 3,44% 3,69% 3,16%

REIMS 135 51 186 286 152 134 1,13% 1,86% 1,80% 1,74%

RENNES 619 98 717 1 392 765 627 7,23% 8,99% 8,39% 8,16%

RIOM 140 66 206 303 193 110 1,34% 1,96% 2,24% 1,65%

ROUEN 188 29 217 414 215 199 1,61% 2,52% 2,71% 2,26%

SAINT-DENIS 34 3 37 118 71 47 0,81% 0,88% 0,76% 0,95%

TOULOUSE 263 29 292 635 362 273 3,85% 3,24% 3,80% 3,02%

VERSAILLES 342 35 377 986 616 370 6,33% 5,00% 4,72% 5,44%

TOTAL 
France 6 946 1 371 8 317 17 457 9 984 7 473 100% 100% 100% 100%
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Terain
Illustrations

sur le

Lors de salons et de conférences, sur 
les ondes, dans la presse et sur les 
réseaux sociaux, les notaires délivrent 
régulièrement conseils et expertises 
juridiques.
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PAGES  VUES

VISITES

VISITEURS

DE PAGES VUES

11,5 millions 389 091

DE  VISITES

8,6 millions 179 285

DE  VISITEURS

6,8 millions 130 836

www.notaires.fr www.csn.notaires.fr

des Notaires de France

DONNÉES EN DATE DU 31 DÉCEMBRE 2023

SITES ET RÉSEAUX SOCIAUX
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VUES

ABONNÉS

ABONNÉS

ABONNÉS

PUBLICATIONS ET STORIES

MENTIONS « J’AIME »

NOUVELLES  VIDÉOS  ET 

Noveté
SHORTS

CLICS ET RÉACTIONS

617 830

8 280

67 500

15 608

355

41 015

92

153 317

FOLLOWERS

CLICS ET RÉACTIONS

PERSONNES ATTEINTES

22 190

18 287

599 282

DE PERSONNES  ATTEINTES

5,6 millions

ABONNÉS

CLICS ET RÉACTIONS

DE PERSONNES ATTEINTES

77 102

190 272

3,1 millions

DE  VUES,  RÉELS ET STORIES

2,3 millions
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LES NOTAIRES
à la rencontre de leur public

SALON DE L’AGRICULTURE  

Le Salon International de l'Agriculture s’est 
tenu du 25 février au 5 mars 2023 à Paris 
Expo à la Porte de Versailles. 700 consulta-
tions ont été offertes par les notaires label-
lisés « Notaire Conseil du Monde Rural » 
au cours de ce salon. Elles ont porté sur le 
droit rural mais aussi sur des problématiques 
grand public, comme le droit de la famille, le 
droit immobilier, le droit fiscal ou encore l’ac-
cès à la profession. 

AU SERVICE DES SENIORS

Chaque année, les notaires reçoivent environ 
15 000 mandats de protection future, depuis 
la création de cet outil juridique d’anticipa-
tion des difficultés de la vie, entré dans le 
droit français en 2007. Plus généralement, le 
Salon des Seniors est une occasion de dé-
montrer la vitalité d’une offre de services qui 
se déploie avec humanité et discrétion au-
près des clients. Il s’est tenu du 22 au 25 mars 
2023, à Paris Expo.  Comme chaque année, 
les notaires ont répondu présents pour ap-
porter des conseils juridiques personnalisés.  
Au total, près de 400 consultations ont été 
réalisées gratuitement pour des conseils sur 
les successions, le testament, la donation, le 
viager, la vente immobilière…

Salon International de l'Agriculture

Salon des Seniors
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« Créer une entreprise individuelle » :  
consultez notre site internet 

POUR EN SAVOIR PLUS 
SUR LE RÔLE DES NOTAIRES  
AUPRÈS DES ENTREPRISES 

AU SERVICE DES FRANÇAIS  
DE L’ÉTRANGER   

Le salon « S’expatrier - mode d’emploi » s’est tenu 
le 29 mars 2023 à la Cité internationale universi-
taire de Paris. Le notariat a animé ou coanimé 3 
conférences sur l’imposition et la gestion du pa-
trimoine des retraités expatriés, sur les règles ap-
plicables aux non-résidents pour les ventes d’im-
meubles, IFI, donations et successions et enfin sur 
l’expatriation en famille. En tout, 250 personnes y 
ont assisté et 2 000 personnes les ont suivies en 
streaming ou en replay. Enfin, 180 consultations ont 
été délivrées sur le stand des Notaires de France. 

SALON GO ENTREPRENEURS 

Le salon GO Entrepreneurs a également accueilli 
les 5 et 6 avril 2023, à Paris La Défense Arena, le 
stand des Notaires de France. Deux jours durant, 
ce sont près de 100 consultations qui ont été déli-
vrées par les notaires titulaires du label « Notaire 
Juriste d’Entreprise ». 

Salon Go Entrepreneurs



Les métiers
du notariat

F O R M AT I O N S  –  PA R C O U R S  –  M I S S I O N S

Notariat  
4.0

À ne pas  
manquer ! 

Les 11 fiches des métiers  
du notariat à découvrir  

pages 8 à 20
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SALON DES MAIRES ET  
DES COLLECTIVITÉS LOCALES

Le Salon des Maires et des Collectivités lo-
cales s’est tenu du 21 au 23 novembre 2023 à 
Paris Expo à la Porte de Versailles. Plus d’une 
centaine de consultations ont été assurées 
par des notaires labellisés « Notaire Conseil 
des Personnes Publiques ». Les notaires ont 
tenu des conférences et ont répondu aux 
problématiques des communes : droit de l’ur-
banisme, gestion du domaine privé, acquisi-
tion et exploitation d’un fonds de commerce, 
droit de la forêt… 

À LA RENCONTRE DES JEUNES
SALON L'AVENTURE  
DES MÉTIERS 

Notaires et permanents du CSN avaient 
donné rendez-vous aux jeunes, du 17 au 19 
novembre 2023, lors du salon « L’Aventure 
des Métiers » qui s’est tenu à Paris Expo, à la 
Porte de Versailles. Ce temps de rencontre a 
permis de leur faire découvrir le métier de 
notaire et ceux de tous les collaborateurs de 
la profession. Près de 500 entretiens ont été 
menés et de nombreuses réponses ont été 
apportées aux jeunes, collégiens et lycéens 
venus avec leurs parents pour préparer Par-
coursup.

Pour compléter les 
informations déli-
vrées sur place, 800 
plaquettes présen-
tant les parcours 
d’enseignement et 
de formation pour 
rejoindre la profes-
sion ont été distri-
buées en 3 jours. Ce 
support offre égale-

ment une vision d’ensemble de la diversité 
des métiers du notariat. Les fonctions de No-
taire, Formaliste, Assistant juridique, Comp-
table-taxateur, Clerc rédacteur, Standardiste,  
Archiviste / Documentaliste, Négociateur 
immobilier, Gestionnaire de patrimoine, Res-
ponsable des ressources humaines / Secré-
taire général et Responsable des systèmes 
d’informations y sont ainsi présentés de fa-
çon claire et accessible. 

« Découvrir les formations et les emplois » : 
consultez notre site internet 

POUR EN SAVOIR PLUS  
SUR LES MÉTIERS DU NOTARIAT 

NEW
2023
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Salon l'Aventure des Métiers

Salon des Maires et des Collectivités Locales
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L’ÉTUDE

LA SÉRIE DÉVOILÉE AU GRAND 
PUBLIC…

La bande annonce et les six épisodes de la 
mini-série « L’étude », réalisée par l’agence 
Capa pour le CSN, ont été dévoilés au grand 
public le 27 février 2023. Mis en ligne sur la 
chaîne YouTube des Notaires de France, ils 
comptabilisent plus 300 000 vues, et même 
700 000 si l’on y ajoute les vues sur le compte 
Facebook et la page LinkedIn des Notaires de 
France.  

Dévoilée à la profession à l’automne 2022, 
cette mini-série suit, au sein d’un office, des 
personnages récurrents. L’objectif du for-
mat sériel était d’établir une trajectoire de 
notaires et collaborateurs, face à des difficul-
tés, des défis. Donner un exemple à suivre, 
montrer les erreurs à éviter mais aussi les 

Rendez-vous sur la chaîne YouTube des 
Notaires de France pour découvrir la série 

réussites – souvent collectives – que peut 
rencontrer une étude au quotidien.  Ce n’est 
pas un office parfait, les relations humaines y 
ont leurs petites frictions. Ce n’est ni un do-
cumentaire, ni un publi-reportage. Mais bien 
une véritable fiction, qui comprend tous les 
codes du genre. 

… ET RÉCOMPENSÉE 

Un objectif remporté haut la main puisque 
« L’étude » a été saluée par les profession-
nels de la communication à deux reprises en 
2023. Elle a en effet remporté le « Top com 
d’argent » le 17 avril 2023 et le prix de la 
meilleure série le 30 juin 2023 lors du Spot 
Festival d’Arcachon. 



57

Les Notaires de France ont poursuivi en 2023 
leurs partenariats dans les médias, initiés depuis 
plusieurs années.

Ainsi, tout au long de l’année, des notaires sont in-
tervenus sur les ondes de RMC, dans les colonnes 
du journal 20 Minutes, du Journal du Dimanche et 
de Paris Match (cf. p 18 et 19). 

Les FAQ de droit ont également continué en 2023, 
avec 12 vidéos diffusées sur YouTube et Instagram. 
L’objectif est d’échanger avec des personnalités 
fortement implantées sur ces réseaux sociaux afin 
de répondre aux questions de leur communau-
té, composée d’un public relativement jeune, sur 
des thématiques diversifiées telles que : la famille, 
l’immobilier, l’histoire du notariat, l’entreprenariat, 
etc… 

Les notaires ont ainsi répondu aux questions des 
communautés de Juju Fitcats, Stéphane Rotenberg 
ou encore Lorànt Deutsch. A l’occasion du parte-
nariat avec la Cité Internationale de la langue fran-
çaise installée au Château de Villers-Cotterêts, le 
français a été mis à l’honneur lors de vidéos enre-
gistrées avec Maîtresse Adeline et Karine Dijoud.

Alors que la France a accueilli la Coupe du Monde 
de rugby en 2023 et que Paris s’apprête à accueillir 
les Jeux Olympiques, les notaires sont également 
allés à la rencontre de grands champions comme 
Clarisse Agbegnenou pour le judo, Estelle Mossely 
pour la boxe, ou Charles Ollivon et Damian Penaud 
pour le rugby et le XV de France. Toutes ces vidéos 
ont rencontré un franc succès et une véritable  
adhésion auprès des abonnés des sportifs.

SUR LES ONDES ET DEVANT LES CAMÉRAS

POUR EN SAVOIR PLUS
RENDEZ-VOUS SUR  
LE COMPTE INSTAGRAM  
DES NOTAIRES DE FRANCE

POUR EN SAVOIR PLUS  
DÉCOUVREZ LES VIDÉOS  
« FAQ DE DROIT » SUR 
NOTRE CHAÎNE YOUTUBE

Charles Ollivon Damian Penaud

Clarisse Agbegnenou Estelle Mossely
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Les 4 Jours du Loge-
ment se sont tenus du 
11 au 14 décembre 
2023. Les Notaires 
de France ont orga-
nisé cet évènement 
d’envergure nationale 
destiné au grand pu-
blic afin d’informer 
et d’échanger sur une 
thématique d’actuali-
té : le logement, avec 
une attention toute 
particulière aux ques-
tions relatives à la ré-
novation énergétique. 

Un plan média a été mis en place afin de tou-
cher le plus grand nombre : création d’une 
identité visuelle propre à l’évènement, diffu-
sion d’un spot radio, réalisation de vidéos dé-
diées aux 4 Jours du Logement, campagne de 
communication sur Internet et posts sponso-
risés sur les réseaux sociaux.

La conférence de presse nationale qui s’est 
déroulée le lundi 11 décembre a donné le 
coup d’envoi de l’événement. L’occasion pour 
les Notaires de France de présenter le bilan 
immobilier 2023, de dévoiler les premières 

tendances 2024 ainsi que les résultats du 3ème 
baromètre sur le parcours immobilier des 
Français (cf. page 22). 

Les mardi 12 et mercredi 13 décembre, de 
9 h à 19 h, un salon virtuel de consultations 
en ligne a été mis en place par le CSN. Les in-
ternautes connectés ont ainsi pu poser ano-
nymement leurs questions aux 18 notaires et 
3 juristes mobilisés, en naviguant sur 6 stands 
thématiques : « Le 1er achat immobilier », 
« La location immobilière », « La transmis-
sion d’un bien immobilier », « Acheter à plu-
sieurs », « Vendre son bien immobilier » et 
« Rénovation énergétique et financement ».

Enfin, les mercredi 13 et jeudi 14 décembre, 
de 16 h à 20 h, les Français ont également 
pu poser toutes leurs questions en matière 
d’immobilier et de logement en contactant le 
« 36 20 dites notaires », plateforme nationale 
d’appels qui leur a permis d’échanger en di-
rect, par téléphone, avec un notaire.

En parallèle, de nombreuses instances ont 
localement participé aux 4 Jours du Loge-
ment en organisant leur propre conférence 
de presse mais aussi des conférences théma-
tiques, en publiant et relayant les informa-
tions sur les réseaux sociaux, en organisant 
des rencontres, etc.

LES 4 JOURS DU LOGEMENT

Immobilier : le vrai faux sur les notaires 

POUR EN SAVOIR PLUS 

Les 7 étapes pour acheter son logement 

l’habitat de demain
cultivez

AVEC UN NOTAIRE

salon virtuel
consultations o�ertes

Plus d’infos sur
www.notaires.fr

DU 11 AU 14 DÉCEMBRE 2023

Conférence de presse Salon virtuel 



 

En 2023, les instances régionales et départemen-
tales de la profession ont de nouveau mis en place 
des actions et campagnes de communication à 
destination du grand public. Les notaires ont ain-
si diffusé des informations tout au long de l’année 
en réalisant des podcasts, des vidéos, en publiant 
sur les réseaux sociaux... Ils sont intervenus dans 
la presse par le biais de partenariats. Ils sont allés à 
la rencontre des Français sur des salons, en organi-
sant des conférences, des temps d’échanges et en 
participant à des projets ou événements solidaires. 

Parmi les actions des instances en région, on peut 
citer : 
-  un escape game qui a permis de faire découvrir 

le notariat de façon immersive et ludique à des 
étudiants ; 

-  des calendriers de l’Avent imaginés et relayés sur 
les réseaux sociaux en fin d’année ; l’occasion 
pour les instances de distiller une information 
juridique par jour. 

En égion

59



Pour découvrir plus de contenus,  
scannez les différents QR Codes de ce rapport. 

Conseil supérieur du notariat
60 boulevard de La Tour-Maubourg – 75007 Paris – 01 44 90 30 00

Retrouvez-nous sur nos réseaux sociaux 

POUR EN SAVOIR PLUS  
CONSULTEZ NOTRE SITE 
WWW.NOTAIRES.FR
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Sous le sceau de l’État,  
Conseiller avec rigueur et impartialité,
Accompagner avec humanité  
et discrétion,
Exprimer l’équilibre des volontés  
dans le cadre fixé par la loi, 
Conserver les actes pour toujours, 
Et agir ainsi pour la paix au cœur  
de la société.  
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